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DECRET No 53.947 du 3Os"plombre 1953 modiNm,t 
!a loi no 52-332 .lu 24 mars 1952 relative aux en-
tr:eprises de crédit différé. ' . 

,EXPOSE DES MOTIFS 
Aux termes de J'article 1er, demie;' alinéa; de la 

loi n' 52-332 du 24 'mars 1952,'il est inter.dit aux 
entreprises de ,crédit différé de ,conlier à toute autre. 
entrepriSe ''Sous quelque forme que ee soit, la gestion 
de tout ou partie de leurs services, ef notamment le dé­
marchage de la clientèle et.!es opérations de recou­
,vrement. 
,II convient de maintenir le ,principe de œtte m­

ter.diction motivée par le souci d'évité< certains abus 
.qui avaient ét!\ relevés dans Je. fonctionnement d'en'" 
tr,eprises se réclamant de la formule dû .crédit différé. 

Il parait toutefois utile de permettre au Gouver­
nement d'y, déroger; après avoir recueilli l'avis de 
la commission chargée; en vertu de l'article, 11· de 
la loi du 24 mars 1952, d'examiner les demandes 
de constitution de sociétés de crédit différé. 

Il convient,' dans les mêmes conditions; d'autori~ 
ser les sociétés de crédit différé qui auront ohtenu, 
œtte dérogation à consentir des prêts en vue du rem­ " .' 

boursement de crédits aeoordésà. leurs adhérents 
par un autre organisme. 

Le président du conseil des ministres,' 
Sur le arpport du ministre des finances et de! nHair" 

6conornique6, du garde des sceaux, ministre de la justice, du mi­
nistre: de l'intérieur, du ministre de la reconstruction et du loge­
ment et du ministre de la France d'outre-mer, 

Vq la loi n~ 52~332 du 24 mars 1952 relative: au;(· entreprises 
de créait différé; 

Vu ltarticle 7J dernier alinéa. de la" loi n° 53-611 du 11 juU­
let 1953 portant redressement économique et financier; 

Le conseil d!Etat entendu; . 

Le oonseil des mioÙ!:tres entendu, 

DECRETE: 

1erARTICLll>J'REMlER. L'articlè de la loi n~ 
52-332 du 24 mars 1952 èst complété par les. dispo~ \' 
/litions. suivante~: 

Les entreprises .de crédit différé qui. f!'ront l'objet ~ , 
d',un agrément . spécial par décre(pris sur le rapl!0rt ' 
du ,migistre ~es finances et des .affaires économi'1uesi 
.apres avis de. la commission instituée par le deuxieme 
alinéa de l'article 11 de la loi nO ·52-332 du 24 marS 
1952, . J>OlIrrout accorder des prêts destinés au rem­
boursement des crédits eonsentis, antérieurement il 
l'attribution de ces prêts,.par ,un' autre organisme 
pour l'aecession à la-eropriété immobilière, OU la répa­
ration; l'agrandissement' et la modernisation d'im­
meubles appartenant aux' emprunteurs." Ces entreprises. 
ne sont .pas soumises aux interdictions préYues à ., 
l'alinéap~éeédent. .'; 

{,:, ~', 

'. 
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ÂliT. 2. - Le ministre des··finances et de~ affaires 
jc'onomiques; le garde . des scea~'ministre ,de la., 
justice.; le ministr.e de l'intérieur, le ministre de la 
reéonstruction et .du logement .et, le. ministre de l'l . 
Fr.ancc d'outre~mer sont ·chargés; chacun en ,ce qUI· 
1e concerne; 'de l'exéeution du :présent déeret, qui sera 
p.ublié .au Joumal officiel de Ja République française. 

Fait à Paris, le 30 septembre 1953. . 
Joseph LA""1EL. 

Par Je présip.ent du ,couseil .des ministres: 
Xe ministre des finances et· des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 

. Legame .des sceaux, ministre de la iustice; 
, . Paul RIBEYRE. 

'Le miniStre' de.la reconstrucÙon et du logement, 
Maurice LElIfAtnE. 

Le 'ministre de l'intérieur, 
Léon MAnTINAuD-nÉPuT. 

Le ministre liIes travaux publics; des. transport 
et du tourisme; 

ministre liIe 1,. France d'outre-meT par intérim; 
Jacq~es ()aAsTELLA~ 

Por.oaael 

Régime de retraites 

CIRCULAIRE No 5544/S0.Djl rehltive au régime, 

liIe reliaites ouvert aux métropolitains. exerçant une 

!activit·é quelconque hors rde la métropole. 


Le Secrétaire d'Etat à la Fl"ance d'Outre-Mer 

à 
; Messieurs' les HautS-Commissaires, Commissaires 

Gouve~neurs et Chefs de Territoires 

Par, circulaire na 3jSO.D en date du 3 janvier 
1953; j'avais attiré votre attention sur l'intérêt que 
Présentait pour vos administrés métropolitains du sec­
teM privé l'initiative prise par un groupe de person­
nalités du monde d'outre-merde cré.er une associa­
tion ,ayant pour, but de donner li cette catégorie de 
eitoyeJlll des garanties analogues à celles offertes par 
la SécUrité· Sociale il ses as,u.iettis de la Métropole. 

Dans un· premier temps, l'Association de Prévoyan­
ce -Sociak des Métropolitains d'Outi'e-Mer, 48 Avenue 
;Victor, HUjl;o; .Paris 16- a d'abord mis sur pied un 
régime de garanties ,contrc les risques médicaux, ana­
,lysé en détail dans ma circulaire précitée, et qui fonc­
tionne depuis le le. jânvier dernier. 

Poursuivant son effort, cette Association vient de 
mettre au point un régime de retraites ouvert li tous 
les métropolitains . qui .c.'l:ercent une activité quel­
conque !Iors de la Métropole. 
, 'Essentiellement facultatif, ce régime s'inscrit dans. 
:le cadre de la Mutualité qui ,offre'de multiples avan­
tages joints li une très gl"ande séeurité, étant donné· 

..: 

le contrôle permanent du .Ministère du T~a:vail et de; • 
18 SéCUrité Sociale sur les organismes de ce genre. 

La' 'Mùtuelle de l'AsSociation ,de Prévoyance socili-l 
le des .Métropolitains d'Outre-Mer propose à ses adhé.~ 
rents un régime de retraites qui apparait très· satis~: 
faisant et ,dont l'économie présente les caractéristi~ 
ques princip~es suivantes; 

Ce régiine est hasé li la fois sur la capitalisation' 
et SUl1 la répartition de façon à offrir le ma:xim.u~ 
de ·garanties contre d'éventuelles dépréciations mo-l 
nétaires ,et permettre . annuellement la. révision d~ 

-taux de l'allocation, ,cn cas ,de variations· de la valeur, '.' 
du franc. " 
, Pour un effectif minimum de 2.000 adhérents d'un 
'âge )noyen de 45 ans, cet organisme pourra servir 
à ses sociétaires,. âgés .de20 à 54 ans; une alIocation 
annuelle révisable dè 400.000 Frs. à 65 ,ans, sus-: 
,ceptible d'ailleurs d'être augmentée par des verse"; 
iments complémentaires en capitalisation. 

Un régime transitoire .est prévu pour les sociétairefj 
âgés de ·plus de 55 ans. . 

Le conjoint du sociétaire peut' adhérer pel'sonnel~ 
lement au régime de retraites et iouit dans ce c~ 
des mêmes avantages que.celui-ci. 

\Les allocations sont reversihles sur la tête de l'un 
et l'autre conjoint,. la reversion étant automatique, 
pour, la partie répartition, facultative pour la :l1ar..,· . 
tie capitalisation. .'. " 

La partie répartition de l'allocation peut . être .·at-. 
tribuée par anticipation à partir de l'âge de 55 ans: 

.L'att;ribution de l'allocation n'entraine Jl8s l'obli-, 
gatÎl:llli pour .le bénéficiaire, de cesser ses activités. 

Le retour ,à la .métropole· du sociétaire ne change. 
pas sa situation ,vis-à-vis de la Mutuelle. Il conti-: 
nue à cotiser pour l'allocation retraite .mais 'peut) 
's'il le désire} interrompre le versement de,la partie 
capitalisation sans perdre ses droits acquis. 

Le <iumul est' autorisé avec les .autres régimes de, 
retraites non mutualistes et; de ce fait,' est ouvert 
aux fonctionnaires désireux de se créer une retrai.~ 
supplémentaire. 

Les .cotisations fixées au maximum autorisé par: 
la loi pour la partie· ,répartition et basées lOur la 
partie capitalisation sur le barème ,éollect; de la' ., 
Caisse Nationale d'Assurance sur,la ,Vie (Caissec des: 
DépÔts et Consignations) restent à un tau" raison-, 
nable•. Vous en trouverez ,ei-après deu.x exeml'lcs: 
-: Pour ,une adhésion à l'âlle de 30 ans - :Versemen~ 
anuuel d'une cotisation de .60.300 Fr. métropolitains, 
jusqu'à l'âge de 65 ans , . . 
- Pour 1llje adhésion li l'âge de 45 ânS - Vei'sement' 
annuel· d'une ,cotisation de 105.300. Fr. métropolit~ 
jusqu'à l'âge' de 65 ans. 

La nouvelle initiative prise .par les dirigeants de: 
l'Association ,de Prévoyance Sociale des .Métropoli-' 
tains d'Outre-Mer me semble niériter toute l'attention 
des autorités et venir li son beure, alors que nombre, 
de vos administrés métropolitains s'inquièjerit de ne. 
pas pouvoir bénéficier des. régimes de retraites obli­
gatoires créés récemment eil .-France, en application 



" . 
1erJOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO décembre 1953 ". " 808 

:dè la loi du 17 janvie~ 1948 et de la convention 
':eollective nationale du 14 mars 1947. En faisant acte 
;volontaire et réfléchi de prévoyance, il leur est désor­
mais possible de se, constituer pour le jour où i4; seront 
:dans l'obligation ,de cesser leurs, activités une retraite· 
~ntéressante. 

Aussi me 'semble-t-il souhaitable de 'donuer il Cc 
régime la I1lus large, diffusion J,lossiblé et je vous 
.d~mande de g.rendre toutes disllositions utiles il. cet 
effet, en publiant notamment au Journal Officiel de 
,votre TerritOÎl'e la présente' circulaire, dont je vous 
serais obligé de bien vouloir n'accuser réception. 

Frunçois Scnr.ElTER. 

No 783-53IC. - Par arrêté du COllln;issau'e de la 
République au Top;o en date du : 

9 novembre 1953. - Est ,promulgué dans le, Te,r­
Litaire du' Togo le décret nO ,53-1077 du 29 o,ctabte 
1953 modifiant le clussement hiérurchique ,des J!:rades 
,et emplois des personnels civils et militaires de PEtât 
relevant du régime général des retraites. 

DECRET No 53-1077 du 29 octobre 1953 modifiant 
le classement hiérarchique des 'grades et emplois 
des personnels civil., et militaires de r Etat 'rele" 

",vtl!>t du réliim'e .génhal,des retraites. 

Le président du conseil des ministres; 

Sur le l',apport du ministre de la Frunce d'outre-mcr~ du 
ministre des iinnnces et des aff.lÏres économiques! du scr:rétaire 
p'Etat au budgcl et du secrétaire d'Etat ù la présidenrc du' 
conseil, 

Vu Pordonmmcc n' 45~H du 6 jnnvier 194.5 portant réforme 
des traitcmentl!i des fonctionnaires de l'gtl1t; 

, 
_Vu le décret n" 50~1348 du 21 octobre 1950 podant règlement 

~radmîni5tration pubH(ple pour l'application de la loi du 19 octo­
bre 19,46:, 

Vu le décret n" 48·1108 du 10 juiHet 19-ffi portant c1niiScment 
biérarcllique des grades et emplois de!; pet$O~ners ciyils et mili­
taires de l'Etat relevant du régÎme,..générl\l des retraÎtes modifié 
et c-omplété par le décret n" 49-508 du 14 ln/ril 1949;. ' 

Vu le déc·ret n" 53~222 du 17 JlHH'S 1953 portant règlement 
·d'admÏl~istration puhlique reltHH nu sttHut particulier du corps 
des ~:étérillnlrcs inspecteurs de l'éJe\llge ct des industries nni­
males·de la France d'outre-mer; 

Le conseil des ministres e11tendu, 

DECRETE: 

n
ARTICLE PRE'UER. - Le tableau annexé aU décret 

O- 48-1108 du 10 juillet 1948 susvisé, modifié et 'com­
plété pal' le décret nO 49-508 du 14 avril 1949, est 
ab~op;é èt remplacé ,par le su~vant : 

MINlSTF..RE DE" LA. FRANGE n'OUTRE-MER 

,II, - Services extérieurs (hors ,!,étr6pole). 

Eleva~, 

CLAsseMENT INDICl'AIRE 

Vétérinaire inspecteur stagiaire 270 


Inspectecur ; , 
 300 - 550 


Inspecteur ell chef 
 500-600-630(1)650(l) 

Inspecteur ,général 650, -,750 

{l} Classe exceptionnelle. 
(2) Echelon fonctionnel . dout· le nombre des bénéficiaires est 

fixé par arrêté' concerté du ministré de la France d'ontre-mcr, 
du secrétaire d'Etat il ln présidence du r.onseil et du secrétaire 
d'Etat an· budget. 

AllT. 2. - Le ministre de)a ,France d'outre-mel'; 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat au budp;et et le secrétaire d'Etat 

, il. la présidence du' conseil sont chargés, chacun en 
ge ,'lui le coneerne, de l'exécution du ~résent décret, 
qui prend effet il compter du 1cc janvier - 1951- et 
qui sera publié au, 'Journal officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel de ,la France 
d'outre-Iner; 

Fait il Paris, le 29 octobre 1953, 
Joseph LANlEL, 

Par k président du conseil des mÎllistr6S: 

Le mini.tre de la Frtl!>ce d'outre-mer; 
, Louis JACQt1INOT.' 

Le, !'lini.tre 'des finances et des affaires économiques,' 
Edgar FAURE. 

:Ldc secrétaire d'Etat au budget; 
Henri ULVER: 

Le secrétaire d'Etat à la piésklence ,du conseil 
Pierre JULY, 

VeRI.. dlle • à la boul. d. nelg. , 

N' 792-53/C. - Pal' arrêté du Commissaire de la 
République au Togo ell date du : 

13novembre 1953. - :Est promulguée dans.!e Ter­
,l'itaire du Togo la loi nO 53-1090 du 5 novelnbre 
1953 interdisant les procédés 'de vente dits «à -Iabou­
le de neige». ' 

LOI No 53-1090 du 5 novembre 1953 interdistl!>t .les 
procédés de vente dits ~ 'ù .la boule de neige». 

Après avis du Conseil économique, 
VAssemhlée nationale et le· Conseil, de ln République ont 

déUbéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

I~ président de l~· République promulgue la· loi dont la 
teneur sùit ~ 

, 
, " 

~l 
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ARTICLE PREMIER. Sont interdites les .ventes· 
pratiquéés par le procédé dit «de la boule de neigé» 
Putou~ /luire. procédés analogues con~istallt en 
{!ar,ticJllier· .iI .o.ffrir . des ,marchandises ,au j!ublic en 
lui .faisant espérer l'obtention de ceS marchandise. 
il titre gratuit ou contre remise d'unesomnie infé­
rieuie à leru' valeur réelle et en subordonnant les 
:v~ntes au .placement de bons ou de tickets il des tiers 
~u il la collecte d'adhésions .ou inscriptions. 

ART. 2. - Sans .préjudice de l'application, le cas 
!!cbéant, des péines prévues à l'article 405 du code 
pénal, toute infraction à la .presente loi sera punie 
d.',une amende' de 200.000 li 2 millions de francs et 
~'un emprisonnement de onze jours il un ·an .. 

Le. délinquant pourra être en outre, condamné il 
",embourser .iI ceux de· ses .clients qui n'auront .pu 
.être . satisfaits leg sommes versées par eux, sans qu'il 
puÎSS(lc avoir. ~ecours .contre .ceux qui .ont obtenu la 
.!Darchandise: 

ART. 3. - Nul .ne peut .invoquer .la présente loi 
J!our.,se soustraire. il Pobligation. de livrer la marcban­
·dise due à ceux qui auront rempli, li la date de la 
promulgation; toutes les obligations résultant des con­
;trats .visés à l'article l~r ci-dessus.' 

. ART. 4.. - La présente loi est .applicable ,à l'Al­
gérie. J<;lle est applicable également dans les dét?arte-· 
ments .et territoires d'outre-mer, au Cameroun ,et au 
Ifogo; t!)utefois, dans œs territoires- à l'exception 
des Etablissements françaiS dans. l'Inde - l'amende 
de 200,000 li 2 millions. de .francs prévue il l'article 
2 ci-dessus; serai jusqu'à la mise en ,vigueur oùtre-" 
mer. des lois des 24 mai ·1946, 25 septembre 1948 et 
14 .avril 1952 (art. 70) maj"rant les.ameildes pénales! 
remplacée par une .amende .de 10.000 à ,1.00.000 F. 
Dans les Etablissements français dans l'fude, l'amende 
sera de 800 .à 8.000 F. 

La présente loi Béla exécutée comme loi de l'Etat. . 

Fait à PariS; le 5 novembre 1953: 

Vincent AURIOr:: 


Pal' le Président de la République, 

Le président du coi..eil des mini$tre~; 


Joseph LANIEL. 

Le garoe .des .sceaux; mini$tre. de la imticei 

Paul RIBEYRE. 
Le ministre de l'intérieur, 

Léon MARTINAUO-OÉPLAT. 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
Jean-Marie LOUVEL. . 

Le minûtre de la France d'outre-mer i 
, Louis JACQIllNOT. 

S....i 

No 798-53/C. - P~ arrêté du Commissaire. dil la 
République au Togo .en date ,du: . 

16 novembre ·1953. ~ Est promulgué dans le Ter­
~tQirl.l .duTogo. .I<l ,qé'lr.<lt ,du 5 nov,embre :1.953 r<lla­

tif 11 l'application de l'article 21 • bis» du ,code de 
la pharmacie (loi nO. 53-662 du 1.~ aoft! 1953) aux 
tet:ritoires d'outre-mer. 

DECRET du 5 novembre 1953 re~atif. à l'application 
de t'article 21 • bis.· du code de la pharmacie. 
(loi nO 53-662 du 1~~ 'flO{U 1953) aux territoire., 
d'outre-mer. - ~ . 

Le .president du conseil des ministres; 
. Sllr Je rapport du ministre de 10 France d'outre~mer, 

Vu la loi ~alid~e du 11 septembre 1951 et le code de la phiu:- * 
macie qui en découlei, _ 

Vu la loi na 53~662 du J6t aoàt 1953 m.odifiant et complétant 
les di.sposltions du code de la pharmacie eonee.rnant ]'ord.re 
national des phartnaciens et les rendant applicables aux territoires 
tPoutre~mer, au Togo et au Cameroun:; . 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - La . .seetion < F,,» de J'ordrc 
national. des pharmaciens :est· divisée en quatre sous" 
sections géographiques qui comprennent les. pha,rma-. 
eiens exerçant: 

10 En Afrique .oœidentale française; au .TQgo e~ 
dans les .lIes Saint-Pierre et ,Miquelon; . 

20 En Afrique équatoriale française .et au Came.., 
,r.OUU; . \ 

. 30 A Madagascar et dépendances; aux Comores~ 
en CÔte française. dcs Somalis et dàn~ 'les Etablisse­
ments français .dansl'fude; 

40 A 1 a Nouvelle-Calédonie et dépendances etdan& 
les Etablissements .français de l'Océanie. . 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre·mer, 
.est chargé de "l'exéèutîon du .présent décret, qui sei,! 
publié au Journal officiel de la République ,française 
et au .Bulletin officie du ministère de la. France d'ou~ 
tre..mer~ - , . 

Fait 11 Paris;.1e 5 novembre 1953. 

Joseph LANœ:rJ. 


Pat le président du conseil des ministres, 

Le ministre de la France .d'oulre-mer, 

Louis JAOQUINOT. 
L". Secrétaire d'Etat à la France d'Outre-Merl. 

François SoULElTEll. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

JŒRETE No 781-53tpTI'. du 9 novembre 1953 fiXfJ[lt 
la nllture des opération. auxquelles .participe l'A~ 
gence Postale de Kandé. . . 

LE GoUVERNEtm DE LA FlUNOE D~OuTl1B-MER, 
OFFlCŒB. DS LA LÉGION D'noNNEt/a, 

CoM.IISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TmlO· 
Vu le décret du 23 marli 1921 déterminant les attribution! 


et 1"$ pouvoirs du Comoùssaire' de la République au 'logol 


... 
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Vu 1~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatipn 
aruninistrative du Territoire du Togo ct création d'assemblées 
l'eJlréBentati~es; , 

Vu'le déc-ret do 30< déeemh:ttl 1912 sur le régime iinaneier des 
des eoloniës et l'ensemble des textes qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté nO 699-52fPTT_ portant creation d'une Agence 
Postale à Kandé; 

Vu la construction d1un circuit tél~phonique Mango-Kandé; 
Sur la proposition du Chef du Senice des Postes et Télécom­

municationsi ... 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - ,Les dispositions de l'article 

lieux de l'arrêté nO 699-52/pTT. portant création 
Ii',une -agence postale à Kandé sont abrogées. 

, 'UT. 2. - Pour compter du Jer décembre 1953 
l'agenCè postale de Kandé pa~ticipera aux opérations,
suivantes: ' 

- échange de .la correspondance postale ordinaire 

et recommandée (tous les régimes). 

0..;" distribution des colis postaux ordinaires du régime 

p!térieur. 

:- .vente des timbres pQste 

- échange de .Ia .correspondance télép;raphique of_ 

~cielle et privée (tous les régimes) 

'c:- téléphonie ,o#icielle et privée. 

,ART. 3. - Les taxes perçuespar..le, Chef .du Pos­
,te. Administratif de .Kandé .seront versées.à la .fin 
de chaque mOis au ,Gérant des P.T.T. de Mango qui 
les incorporera dans ses ,propres écritures. 

" ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 novembre 1953. 
P. Le C01(lmissaire de la République en mission. 


Le Secrétaire Général, 

chargé >de ~'e:t:f,é4ition des af.igi!e~ 


Y. GAYON; 

'DECiSiON' Ne 1590-D/p'FT. >du 24 novembre 1953 
portant création ..rune Cabine Téléphonique 11U­
brique à Afa(!,nan-Bletfa (Cercle d'Ankho). 
,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE ,D:OUTRE-Mlm,' 

OFFlctEl\ DE LA LÉ6iQ,N' D'"RONNEtœ} 

COlllMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouv~irs: ~u Commissaire de la Rép.ublique au Togo; 
Va le décret du 3 janvier. 1946 portant' réorganisation 

adminiStrative du Territoire du Togo et eréation d:assemblées 
représenta~iveS; , .' 

Vu l'arrêté nO 986/pTT. du. 23 décembre ·1946 portant orga.. 
nisation d'!,. Suvioo .~éléphonique au Togo; 

. Vu l'arrêté nI! 859-51fPTT~ du 3 décembre 1951 .rendant, 
exécutoire la délibération n" 32/AllT. portant téaménagemenl;
des taxes· téléphoniques' du régime intérie~r; 

Vu la construction de la ligne téléphonique Amegrnn- Ain.. 
... ga.n~B1etta; . 

Sur la proposition au Chef du Serviee des Postes ct Téléc:om"" 
.~unicattt?'ns; 

D.E;cmm.: 
AR~'ICLE PREMIER. - Il est ouvert; pour compler, 

du l~r décembrc 1953 à AfaguancB1etta, Cercle d'A-, 
nécho, une cabine téléphonique .publique dout la gé­
rance est 8ssurée',p;ratuitement par le Secrétaire ·All­
ministratif ou à défaut pàr le Chef CoJltumier de 
Ce centre. 

ART. 2. - Le Gérant de Cètte cabine .prêtera Ille 
serment professionnel dans les formes rép;lementaircs 
auprès du Gérant des Postes et T.éléeommunieations 
d'Anfoin. 

ART. 3. - Les taxes perçues par ,le Gérant de la, 
Cabine seront versées à la fin de chaque mois a~ 
Gérant d~An,f.oin qui les incOl,!!orera, <l.ans ses 1I.ro11.re. 
écritures. 

ART. 4 . ....:. La présente décision sera enregistrée;_, 
pubijée et communiquée partout où ,besoin s,cra. 

Lomé, le 24 novembre 1953. 
L. PECHOUX. 

DECiSiON, No 1591-D/P'rT: du 24 novembre .1953 
port,ant création d'une cabine téléphoniquepubli~ 
que à Akoviépé (Cercle de Tscvié). 

LE GODVERNEUR DE, LA ,FRANCE n:OUTu-Mmt, 
OFFICIER DF. LA LfulON" p'nONNEiUR, 

COMlIIISSAlRE DE LA RÉPUl1LIQUll AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et lés pouvoirs du Commissaire de la République a!l Togo; 


Vu le déeret du 3 janvier 1946 pOrtant réorgnnisation 
administrutin du Ter,ritoire du' Il'Qgo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vil l'arrêté n' 986/pTT. du 23 décembre 1946 portant orga. 

nisation du sen'iee téléphonique au Togo; 


Vu 'l'arralé n' 859-51/PiTT. du 3 décembre 1951 rendant .xé­
nQ~utoire la délibération 32/ARTa portant réaménagement des 


taxes téléphoniques du régime intérieur; 


Vu la COœtruetion de la ligne téléphoniqu.e Akoviépé ..~i5Sion.. 

Tové; . 
 , 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et Téléeolll" 

OI':lnicotioru, 


DEcIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est ,ouvert, ,pour compte~ 

du 1er décembre 1953;' li Akoviépé, Cercle .de TséviéJ 
,une cabine téléphonique publique dont la p;érance est 
assurée p;ratuitement par,le Secrétaire administrati~ 
,ou à défliut pa,r le Chef Coutumier de Cè centre. 

ART. 2. - -Le Gérant de cette cabiIie prêteI'a le, 
serment professionnel dans les forlnes l'églementaire~ 
auprès du Gérant des Postes !'t ,Télécommunications 
de. Tsévié. 

ART, 3. - Les .taxes perçues par le Gérant, de la: 
.Cabine seront versées à la fin ,de chaque mois au. 
Gérant de Tsévié ,qui l'lB ,incorporera dans. ses propres 
,éeritures. ' 

.. 

... ___ ...L 
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ART. 4 .. - La. présen~ décision sera enregis.tréei 
p.ubliée, et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 novembre 1953. 
L. PECHOIlX, 

DECISION No 1592-D/P.T.T. du 24 novembre 1953 
portant création !d'une cabine téléphonitiue publique 
à A'$omé (Cercle de Tsévié). 

LE . GOUVERNEUR DE LA FRANCl! D;OUTRE-l\fER! 
ÙFFICIER O;E LA. LtarON' D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le d,cret du 23 mars 1921 d6termman't les attributions 
,-et les pou'\"o~t'$ du Commissaire de la' République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorgnnisation 
administrativ", du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 986/pTT. du 23 décembre 19-1(i portant orga.. 
nisation ,du Service téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté nI! 859-51fPTT. du 3 décembre 1951 rendant exé­
cutoire la délibération nI> 32/ART. portant réaménagement des 
tnJCèS téléphoniques du régime intérieur; -, 

Vu la eonstruetion de la ligne téléphonique ..Assomé-Mlssion.. 
lFQvé: ' 

Sur ln proposition du Chef du Service des Postes et Télécom­
munications; 

DECIDE: 

ARTIcLE J'REIIlIER. - Il est ouvert; pour compte~ 
du 1er dé.emb,c:". 1953 J Assomé; "Cercle de Tséviéi 
iIllle cabine téléphonique publique dont la gérau"", 
est assurée gratuitement par le Secrétaire adrninis­
.tratif ou. à défàut par le Chef coutumier de ce centre. 

ART. 2. - Le Gérant de cette cab~e prêtera le 
'·se.rment professionnel dans les formes ré?;lementaires 
auprès du Gérant des Postes et Télécommunication 
'd T'"''... e seYle~ 

'ART. 3. _ Les taxes perçues par le Gérant de la 
.Cabine seront.versées à la . fin de chaque mois au 
,Gérant de Tséviéquïles inc(jrporera dans ses propres 
écritUl'es. 

ART. 4. - La présente décision sera,enregistrée,' 
publi"", et communiquée partoùt où besoin sera. 

Loméi le. 24 novembre 1953. 
L. PECROUX. 

Orj.nisalion admÎldulrative 

Cercle du centre 

!ARRETE No 788-53/A.P. <du 13 novembre 1953 molli-, 
fÎlIp,t, l'organisation territoriale du Cercle du Centre. 

LE GOUVERNEUR DE LA FllANCED'OUTRE-l\fER, 
• On"IC'f.B'R nE LA. t.É010N n'lloNNEUB,· 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQuE AU TOGO 

VU le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 
-et les poù"oir5 du Coinmissaite de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jl'ffi"ier 1946 portant réorganis{ltion 
r,Jldministrativ~ du Territoire du Togo et création d'assemblées 

.représentntives; 

.. 

V~ ~'arrêté nI'} 255 du 2 juillet_ 193.6 fixant l'organisation 
territOriale du cercle du centre- et les textes subséquents qui l'ont 
modifié;' '. 

Vu rarrêté nO 401-51/AP. du 9 juin 1951 portant créatiOtl 
de la Subdivision de l'Akposso-Plateau;· . . 

Sur la proposition du ~ommandant i.Iu Cerclé du Centre; 

Vu l'avis émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa, 
séance du t noY~mbre 1953; 

ARRETE! 

ARTIcLE PREMIER. -.La Iiste des villages du can­
ton de l'Akposso-Sud (Subdivision de l'Akposso-Plll­
teau-Cercle du Centre) telle qu'elle .a été fixée par,' 
l'arrêté du 2 juillet 1936 et les textes subséquents qui 
l'ont modifié, est complétée par le village sulvant, 

F..nawoé: 
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. ' 
Lomé, le 13 novembre 1953. 

P. Le Commissaire de la République en missi~n, 

Le Secrétaire Général, 


chargé ,de l'ext!édition des atiaireil 

Y. GAYON. 

ARRETE No 789,53l~.P. <du 13 novembre 1953 modi~ 
fiant !'organisation territoriale du Cercle du Cefltre, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D:OUTRE.,Mmi; 

OFFICIER. DEl LA. t.ÉGWN n'HONNEUR,' 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant "les attribution& 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
nistrative du Territoire du Togo et eréatio·n d'nssembléea 
représeutatixes; 

Vu l'a.rrêté nO 255 du 2 juÜllet 1936 filnmt l'organisation 
territorial~ du Cercle du Centre et les textes subsétfuents .qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté nQ 401-51/AP. du 9 juin 1951 portant créatiClb 
de la Subdivision de l.tf\kp05&O-Platellu~ 

Sur ln proposition du COlDmandant du Cercle du Cent~; 
Vu ravis étuis par l'Assemblée Territoriale du Togo ·dans 5a 

séance du "( novembre 1953·; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER." - La liste des villages du con­
ton de l'Akébou (Subdivision de l'Akposso-Plateau;. 
,Cercle du Centre) telle qu'elle a été fixée Q.41' l'arrêté 

'du 2 juillet 1936 et les textes subséquents qui "ont 
modifié est complétée par le village suivant: 

Tchllkpali. 
ART. 2. - Le pré.qent arrêté sera enregistré, corn., 

muniqué et publié part,out où besoin sera. . 
Lomé, le 13 novembl'e 1953. 

P. Le Oommiuaire de la République en mission; 
, Le Secrétairè (Jénéra!, ' , 

chargé <de l'expédition, des affaires 
y, GAYON.' 
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. 
CommulIe...Mb:te je: BaBsari 

, !ARRETE ,No Il02-53/A.P.' du 16 novémbre 1953 por­
ta,nt créati,oll' Id'une Commune-Mixte à Bassan. 

LE .GOUVEàNJroR DE .LA FRANCE ,D~OuTRE-MEn;, . 
0FnClll'!l\ DE LA LÉGlON D'HONNEUlli 

COMMISSAIRE DE U' R~U1lLlQUE AU TOGO 

VU. le déeret du 23 mars 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le"" déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
. administrative du territoire du Togo et creation d'assemhlée& 
- représen~tives; . 

Vu le 4éeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
&OIanies;: 

Vu le déoret du 6 novembre 1929 institua~t de Commun~s­
Mixtes au Togo; 

Vu .le décret nI' 577 du 20 novembr; 1932 déterminant le mode 
de eonstitution, de fonett<mnement, le régime administratif et 
fin~ncier des communes-mlx'tes du Togo, ensemble tous les textes 
modificatifs ~ubséquents; 

Après consultD.tion de l'Assemblée Territoriale du Togo; 

Le conseil prÎ'\'6. entendu; 

ARRETE, 

TITRE PRF.J\>UER 
Con~titutiori 

'1 

ASTICLE !'REMIER. Le centre ,urbain de 'Bassari 
'est constitué ,en :commune-mixte: 

AnT. 2. -' L!i Commune-Mixte de',lJassari com­
prcl1-d d'une part l'actuel centre urbain tel qu'il est 
délimit~ par, les textes en vigueur, d'autre part les 
ruJage;s de Binaparbai Bin!iotiâlbai Dikoutigbandi; 
Boukpassiba, ainsi que les ,hameaux de Jimbire, Kan­
koude,: Moande;,Langonde, dépendant du yillage d'E­
korê. ' . 

{fITRE II 
Commission Municifîf1:1e 

AST. 3, - La Commission MUnicipale de Bassari 
est constituée conformément au ;Je' degré, prévu li 
l'article 4 du décret susvisé du 6 novembre 1929. 

ART. 4, -.,. Elle est précidée par l'Administrateur-' 
Maire et comprend 12 membres dont Il titulaires et 
4 suppléants, 

Les membres de la Commission municipale sont 
élus eonfonnément aux prescriptions de l'al·tiole ,15 
,de l'arrêté ,no 577 du 20 novembre 1932 et tousmodi­
;ficatifs s,ubséquents. 

::rITREIII 
Bwdger.. communal 

ART. 5. - Les recettes et les dépenses ifu hudget 
commÙllal' de Bassari sont ordinàires et e:draordi.' 
naires. 

ART. 6. ~ A Les réCettes prdinaires eompren ~ 
nent: 

1~ 
10 - Le' ,produit de la, totalité, ,ou, d'une part pro~,'~ 

portiorinelle fixée par les autorités qualifiées ,!!our, ,i 
l'établissement des tarifs ...des contributions directe& ;. 
et selon leS fonnes prévues pour ,cet établissementi 1 
de l'impôt' personnel _ toutes' catégories -, de; la, :1 
contribution mobilière. de !lL contribution des eatente" ,~ 
et licences; 'de l'impôt foncier, de la taxe vicinale;;l 
des impôts sur, les armes et bicyclettes, .perçus dan .. ,~ 
les limites du territoire de la commune, selon de," ~! 
modalités déterminées pour ,l~ensemble du Territoire ,j 
du Togo et s1,livant des quotités fixées annuellement ~ 
par communc, l't par impôt. ' ;l 

20 - Le produit des ,centimes additionnels Il l'im:' ~ 
l!ôt eersonnel, - toutes catégories -, à la contri-, 1 
bution mobilière, li la ,contribution des patentes et 
li.œnœs. fi l'impôt foncier, à la taxe vicinale; per, 

,çus ,sur le terotoire .de, la commune dans laIimit~ 
maxima déterminée annuellemen't par les autorités 
prévues au parap:raphe 1.< ci-deSSUS. 

, 30 - Le' produit de taxes ,municipales spécial~ :l 
,perçues à l'occasion d'un service particuliel' ou géné- .' 
l'al rendu sur le tel'ritoire de la commune, 'telles que 
les taxes de balayage et d'enlèvement des ordures 
nlénagères, taxe de déversement li l'égoût, taxe d'in--: 
humation, taxe d'exhumation, tax<l d'inspection sani': " 
tairei taxe d'abattage; droits de .placeet de nlarchéJ j 

droits de stationn,ement, ou de location sur la voie " 
j'uhlique, taxe de pesap:e et de mesurage, tILxe d'ex- " 
pédition d'actes administratifs ou ,d'état-civij, etc.;: ,"

':i
40 -'" Le produit de taxes municipales fiscaleS,! 

savoir: taxe sur .le revenu net des propriétés bâtie,. , , 
taxe sur la valeur locative des' locaux d'habitation. a ~ 
taxe sur la valeur locative des locaux servant à l'exer~ .. 
cicc d'une profession, taxe sur les animaux domesti~ ~ 
ques.1 taxe·nsur les véhicules hippomobiles ou automo",: .; 
biles, cycle-cars; motocyclettes; vélOcipèdes; remorquef! 
ete, , '; taxe sur les ,8.rmeS, .taxe sur les ,spectacles,! 
les tam-tams, ,taxe sur les établissements de nuit; c~ 
taxe 'Sur les entrées payantes .aux cham'[!S de ,course~ , ,i 
yèlodrome~ autodromes, terrains de sport, taxe sur le~ 
cercles, sociétés :et lieux de réunion; ~xe sur les locaux ,~ 
garnis ou destinés normalement aux voya.geurS; tels 
que hôtels. pension de familles etel.. taxe sur le 
colportage,' taxe sur les.panneaux et enseignes de' 
publicité; taxe sur les distributeùrs aùtomatiques, les' ,'j'," 
orchestrions;. pbonographes et, ,aPJ]ar<\Îls analogues 
fonctionnant dans les établissements Quverts' au pu­
~lic; etc.. ·. '~9 

Les règles d'assiette, les tarifs et règles de pereep~ ~ 
tion des taxes prévues aux parllj!Îraphes 3 'et 4, ci~ ~ 
dessus sont fixés par la municipalité et approllvés par: ' 
le Commissau'e, de la Réllubliqtie en conseil; aerè. '~.;,', 
avis du Chef du Service des Finances. 

Lorsque ces taxes seront en addition il des ~contri" j' 
hutio.ns locales! cnes seront soumises aux règles d'as~ :', 
siette et de perception applicables li œs, contributions , 
et leurs tarifs ne pourront dépasser ,25% de,ceux ,~ 
des taxes perçues' pour le compte du budget local. :j 
, Le' tarif dès taxes sur la valeur, loeative des locaux 
servant à l'habitation et' des ,locaux servant li Pe:>:er': " 
ciee d'une qrofcssioll), ue l!eùt excéder 6010 de .la ,~ 
~)lIe,.~ lie,.,th:e: 

http:hutio.ns
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5. - Le, produit des biens mobiliers et immobiliers 
de la commune; des .conoession dansJes cimétières, des. 
.c.oncesSÎons d'eau, .9U • des ,.concessions accordées pour: 
l'exécution des services municipaux, et en 'général dé 
t(lutes autres recettes pouvant lui être attribuées par, 
/\l'rêté du Commissaire de la République en Conseil. 

6· - La totalité du produit des amendes pronon­
e.ées par les tribunaux ,de simple police et .,de poliee 
'Ilorrcetionnelle pour les contraventions et délil.s com­
mis sur le territoire de la commune. 

7~ - Les subventions pour insuffisance de rcssoqr­

ces. versées par le Territoire du Togo, 


• 

'. Les centimes additionnels dont les communes sont 

.autorisées. Ii s'imposer sont perçus 'sur les mêmes 


. rôles que ceux de la contribution il laquche ils s'ap­

pliquent. 

Les communes contribueront aux frais de confection 
des rôles comportant des centimes additionnels il leur 
'profit;. ainsi qu'aux frais .. de confection des rôles des 
.taxes dont l'assiette' sera effectuée par des services 
ilUtres que des services puremeut municipaux.. La 
contribùtion de la commune aux dits frais sera fixée 
chaque année parr 'le 'Commissaire ,de la République 
proportionnellement .aux recetteS .perçQes au .profit 
de la commune. La même décision déterminera le 
montant de l'indemnité qui .sera allouée sur ces con­
tributions aux fonctio;nnaires chal'gés de l'établisse­

'ment de ces rôles. 
III .. .. 


B - Les recettes' extraordinaires eomprenncnt.: 

10 - Le produit des biens communaux aliénés, 

des dons et legs ,ou ~contributions extraordinaires dû­

ment autOrisés, 9t des autres produits extraordinaires. 


20 ~ Le remboursement des capitaux. eXigibles et 

des. rentes 'rachetées.' ..' 


30 - Les subventions extraordinaires du Territoil"C; 

40 - Le liroduit, des emurunts émis au profit 

lie la ComlllUne dans leS ,conditions fixées l!ar !es 

textes en vigueur. 


Al\T. 7; - Les dépenses ordinaires sont obligatoires 

et facultatives. . 


Les dépenses obligatoires .comprennent : 


10 -:- Les frais de· perception des taxes munici­

pales et revenus communaux; 


20 - Les .soldes, aceessoires ~e solde ou salaires 

du personnel employé ou auxiliaire de la commune, 

.les suppléments ou indemnités allouées aux fonction­

naires qui, rétribués Sur un autre but:l~t, sont ehar­

gé~ d'un service co~mWlal; 


30 - Les frais divers de bureau, de bibliothèque 
et d'impression,"engagés pour Je. serviee de,la com­
mune, les frais ,de conservation des archives ,commu­
nales; les frais de re!!;istres d'état-civil, de, livrets 
de. ~am!lle. et de table~ déceIllJ.ales; 

-. , 

TERRITOIRE Dt! . TOOO 813 l' 

40 ,Les dépenses des .services dont la commune 
a la charge; police municipale, service des eaux, 
de la voirie communale, des halles, marchés etabàt­
Joirs publics,' des cimétières 'et de l'Ùlhumation des, 
ipàigcnts etc .... ; . . 

50 L'entretien des bâtiments et des propriétés 
de la commune; , 

60 - Les frais d'établissement et de conservation 
des plans d'alignement ct de nivelIeml'ut;" ' 

70 - L'acquittement des dettes exigibles; 
Sont facultatives toutes les dépenses qui n'enlrent, 

pas dans l'une des catégories précédentes. 
Les dépenses extraordinaires sont celles auxquenes 

il est pourvu au moyen des recettes extraordinaJres •. 

AR~'. 8. - L'agent spécial de la Suhdivision de 
Bassari exerce les fonctions .de ,receveur municipal 
de la Commune-Mixte, dans les conditions. ,de l'arti ­
cle '342 du Décret du 30. décembre 1912. 

ART. 9. - Le, présent arrêté .sera cnre!!;istré, 
muniqué et publié partout où besoin scra. 

com­

Lomé; le 16 nO'éembr.e 1953 . 
P. le Commissaire de la République en mission, 

, Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition de~ .affaires 

Y. GUON. 

Subdivisioll de Kalidé 

ARRETE No 827-53/A.P. du 25 novembre 1953 par:., 
(ant création d'une Su.bdivision à Kf!J,dé. 

lA;: GOUV,:rutNlil!lR Dlil LA FR:\NCE n'OUTRE-ME", 

OFFICl..Bït DE LA. LÉGION D'HONNEUR; 

CO>IMlSSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le "décrel du 3' janvier .1946 portant réorganisation 
adniini~tnttiyc du Territoire du Togo et cré-ation d'assemblées 
représentatives; .­, 

Vu lèS arrêtés nO 121jAPA du 2 mars 1945 et 837-5?/AP. du 
17 novcmbl'e 1952 portant délimitation du Cr-rcle dc, M.ango; 

Vu l'arrêté nn 677/52/AP. du 29 aoüt 1952 portant création 
Wun poste a;dministra~if à Kand6; 

,Vu le "œu éllllS p-nr les représontant,.; de la populntion du 
Poste de Kandé dans leur lettre "du 31 aoat 1953; 

" 

., 
Vu l'avis émis par l'Assemblée 

lB novembre 1953; 
Tcrritorînle dans sa séance du 

Vu le, nécessités du ser\'iœ; 

ARRETE: , 
ARTICLJ-: 

.territorial 
Kandé. 

PREOUER. - Il est eréé dans le ressort 
du Cercle de Mango une Subdivision à ',' 

ART. 2. - Le ressort territorial de cette Subdivi­
sion; dOlit le ehef-lieu est fixé à Kandé, est cdui 
de l'ancien poste de. Kand~ tel qu'il a été détermi'­
né par l'article.2 de l'arrêté n~ 677-~2/AP. du, 2~ 
août 1952. ' 

. " 



- .. 
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. . 	 ~. . 
, 'Aao;. 3. . Le p,éaent arrêté qui Sera enregistré, 
p!lblié et 'commuuiqué' pa~oilt où besoin' sera, sera 
l'.endu applicable pour compter de la, date de sa pu-­

, blication. " 

Lomé, le 25 novembre 1953_ 


. 	 L. PECHOi)X. 
---,---..-~ 

'AlUlETE N.0 791-53/AE. du 13 novembre. 1953 com­
t;lét{i!it l',arrêté no 738-51/AEjPLAN créant des Co­
wotés de Gestion des différentes sections du FonlÙ 

.. •'ide Soutien't!t d'Equipement de la Production 10­
'c'alli et ..'" fixant les attributions. 

LE GOUVERNEUR DE LA }j'RANcE D:OUTRE-Mmt; 
O.FFJCIEB. nE LA LtalON D'DONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~VllLIQUE AU TOGO 

, V~ . l~ décret du 23' mal'8 1921 d~terminant les attributions 
et les pou,:oirs du Com~iS9aire de la République au Togo; 

Vu le dé,cret, du 3 janvier 1946 portant réorganisationC 

admillistrative du 'Territoire du T6go et création d'~mbléea 
Teprésentntives;: 

Vu le, décret du 4 mai 1946 habilitant les Hauta-CommÏl<­
_ 	 BaÏres et Commissaires de la République il prendre toutes 

meSUres nécessaires an point de vue économique pour assurer 
1a' vie des territoires dont ils ont la charge; 

Vu l'arrêt6 n' 683-49fAEjPIrul. du 31· octobre 1949 portant 
eréatiop d'lm Fonds de Soutien et dfEquipement de la Produc­
lion Locale, complété par rarrôt6 n' 383-S1fAEfPlllll. du 4 
juin 1951; " , ' 

Vu l'arrêt. n' ?38-S1fAEfPlan. du 1?' octobre 1951 cr6an~ 
des Comités de Gestion des différentes sections du Fonds de 
Soutien et d'Equipemept de la Production locale et en fixant 
189 'attributions; 

,ARRETE, 

AariCLE PREAIlER. L'artièle 5 de l'arrêté nO, 
1738.51/AEjPLAN susvisé est complèté par l'adjorro­
non de < Section VI .Tapioca» à la liste des section~ 
du. Fotuh; de Soutien pom: lesquelles fonctionne un 
,Comité de Gestion. ' 

. ÂllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; corn': 
mlll1iqué et publié par,tout où besoin sera. 

Lomé; 'lé 13 novembre 1953. 
P. ,le Commissaire de la République. en mùsion; 


Le Secrétaire Général, 

, chargé dè l'expédition des affaires, 


, Y. GAYON. . 

Enacigaelll.nt 

Permission d~absence 

/ARRETE No '795-53/1A. Irlu 13 novembre 1953 abro..: 
[gt!aht l'arrêté nO 134-51jP. du 17 février 1951 

,r, 'IlccoTidant permûision annuelle d'absence ~ pe,son, 
. 	 ne~ 'f»ilmini.tratif de 1'1nstruct;on:Publigue. ' 

LE GOtlVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER,: 
, '., Omcum DE" ,~~ LÉGION D!aOl!fNBUlt,: ~ -

COMMISSA;lRE nE ù· RÉPuBLIQUE AU TOGO 

VU le déc~t du 23 DlSI'S 1921· déterminmit les attributions 
''\l't leS pouvoirs du COlll1Dissaire de la Rép\lblique ~u !logo; 

, . 	 1 
'Vu le décret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation ,") 

administrative du. territoire da Togo et création d'a9sembléès ':~ 
rGPréscntati'yes; _ .~, 

, gn:~~;a:~~o::; 32JE. du 18 janvier 1935 organisant l'Ensei': ~1 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur "les ~~ 
indemnités de route et de séjour, les eonœesions de passage .des ;); 
fonctionnaires;- employés' ct agents des services coloniaux; 

Vu le décret Ù" 48-1411 du. 9,eptembre ,1948 l'0rUmt modifiea" , 
tion au décret du' 2 mars 1910 en ce qui concerna les congés da' 1 
personnel enseignAnt des oolonies;: ; 

Vu l'arrêté n' 009-49fF. du 7 'octob,e 1949 f4ant 1.. coum- , 
tions dan!! lesquelles les fonctionnaires de- l':E:nseignèment sons-- .' 
'traits aU régime des congés administratif.! peuvèllt hén€.{icie.r, - -~ 
de l'indcIlll1ité de dépàrt .colonial;. 1 

Vu Patrêté l!" 296-50 du 12 avrll 1950 portant rè'glementa.. ,­
.tion des eongés administratl:f8 des fonctionnaires de l'EnseigIieoo: 
meut du ln degré; 

Vu l'arrêté nI) 3l8..50/p. du 24 avrÙ 1950 aceordant une 
permission annuelle d'absence au personnel administratif, non . :.: 
autoohtone de l'instruetion Publique; 

.>
Vu l'arrêté -nI) 134-51jP. du 11 février 1951 àecordant per.. j 

mission ci'nbsenc.e;". *. . 

Vu laletlre ministérielle n' 48627/pEL-BE du 22oct9bre19S3; ": 

ARRETE, 

ARTICLE l'RE'IlER. - Est et demeure àhrogél'arrê~ 
nO 134-51tp. du,17 février 1951,accordant permissioD' 
annuelle d'absence au personnel administratif de l'Ins.­
truction .Publique. 

ART. 2. - Le présent 8n-êté sera enregistré, 

bUé ,et communiqué partout où besoin !\{lra. 


Lomé, le 13 novembre .1953. 
P. Le. Commissaire de la Répub!ique en ,mission~ 

Le Secrétaire Général; , 
. chargé Ide t'expédition.de,~ affaü·et{ 

Y. GAYON,' 	 .:~ 
.'j 
~ 
!';

Lill." '1Icllral".. 	 ~ 

,1 
:ARRETE No 797 -53/A.P. du 16 novembre 1953 re~ i 

latif au.x délais, 'de révrnon des listes électoralu:s 
pou~ l',année 1954. 

LE GOUVERNEUR nE LA FnANCE n'OVTlIPi-ME:tt; \j 
OFPlCJl!i.B. DE LA LtSXON' D'HONNEuB,~ ~{ 

COMMISSAIRE,DE LA ,R:R.:unLIQUE AU TOllo ' 

Vu le, décret du' 23 mars 1921 déterptÏDant 1es attributiOD$ ~i 
et les pouvoir" du Commissaire de la République au Togo; '.~ 

Vu le décret du 3' janvier 1946' portant réorganislition ". 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées ~ 
représentatives; ~ 

Vu le dMret réglementaire du 2 février .. 1~; 
Vu la loi du,? juillet 18<4; , ~ 
Vu le décret du 2a 'août 1946 portant réglementation de la 

<>," 

reyision des listes 6leetorales; .~ 

Vu 'ln loi du 23. mai 1951 'relative nù:x -éléctiona Mgislatives; _, 

Vu le: décret, nt> 51~595 du 24 mai 1951 fi:unt en oe qui coneer­
ne ln révision des listes électornles les modalit€s d'application de ,~ 

, la loi du 23 mai 1951 sus'Ç'isée; . 
.', 
...; 

http:t'exp�dition.de
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Vu In loi du 6· f~vrier "1952 relative aux éleetions aux Assem­
blées territoriales; 

Vu !a circulaire ministérielle nO 8227 du 24· octobre 1951; 

ARRETE: 

A.mLE PREMIER. ~'Il est procédé à, c.ompter 
du 1er décembre, 1953 li la révisi.on annuelle des lis-, 
:tes élect.orales dans le Territ.oire du ,T.og.o dans les 
Il.onditi.ons prévues par )a l.oi du 23 mai 1951) le dé­
'cret .du 24 mai 1951 et Ja l.oi du 6, février 1952 visés 
ci-dessus. 
, ART" 2'. - Le calend;ier des ~érati.ons ,de révi­
"i.on est fixé c.omme indiqué par le tableau, annexé 
~u .prése.nt ~rrê~é. 

TERRITOIRE, DU', TOGO.' 

.\ 

ART. 3. - Vu" l'urgencer le présent arrêté ser,. 
rendu imm'édiatemoent a:pplicable par voi~, d'afficha~ 
ge, li la Mairie, de Lomé; dans t.ous lés bureaux de .. 
eir,c.onscrip,tions administratives ,et des P.T.T. du rer~ 
ritoire. 

L.omé; le ,16 n.ovembre 1953. 

P. Le Commissaire' de la RéPublique en mission/ 
Le Secrétaire Général; 

, phargé dei'"",péditio,., des" altaires "~ 

CALENDRIER DES OPERATIONS DE REVISION DES LISTES ELECTORALES 

OP~RATIONS EFFECTUÉ6S 

Opérati.ons d'inscripti.on et de radiati.on e~fectuées 
par .la C.ommissi.on administrative'. 

Délai 'acç.ordé li la C.ommissi.on administrative p.our 
idresser le tablean rectificatif . 

Dépôt' par, la Comm,iisj.on administra,tive, du ta­
bleau reetificatif au secrétariat de la,e.ommune .ou 
~e la circ.onscription administrative 

Délai .o~vert aux réelamati.ons (demandes en ins­
tince .ou en radi'ati.on) . '. 

Délai p.our les décisi.ons de la C.ommissi.on mUDICl­
Î\ale de jugement ou Ja .C.oni~,~~i.on \!e iugement. 

.. Délai de n.otificati.on des dernières, décisi.ons de 
la C.ommissi.on Municipale de jugement -.ou de la, 
~.ommissi.on de jugement;, . . 

'Publicati.on des décisi.ons de la C.ommissi.on muni­
cipale,'dejugement 'QU,de la C.onim'issi.on de iugeinent. 

Délai d'appel devant le Président du, Trib,rinal de 
1re Instance . . " 

Délai p.our les décisi.ons ,du Président du Tribunal 
ide 1re Instance " _ . ' . 

Délai p.our la n.otifiCati.on des décisi.ons du Président 
du Trib~al de Ir. Inst,ance' . , . ' 

Délai de, pourv.oi ,en ,cassation' , ' _ 
Clôturé définitive de, la Iisteélect.orale par .l'Admi­

nistrateur-Maire de la C.ommune .ou ,le" Chef .de la 
!Jir,c.onscripti.on administratiye . :. 

CO!ls&Ues 'de, -:n•• ioc. 

'ARRETE No 801-531AE. du 16 novembre 1953 fixant 
une, va1e.ü,r mercuriale pour, les, cossettes de mànioc 
à l'exportation. _ ­
LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,' 

ÛFFJ.CIER DB LA. LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE j,A RÉPUBLIQUE iu TOGO 
VU le ~cret au 23 mars 1921 déterminant les attributions 

e~ les pouvoirs. du COmmissaire d~.?a \ Bépublillue au ['O!O; 

NOMBRE DE JOURS 

41' 

, , 4 

20 

5 

3 

, . 5 
, 

10 

3 
10 

-
, 

TERl\\E DES OPÉRATIONS 

. 
10 Janvi~ 

14,J:anl1e/i 
, 

15 JaIivie~ 
, 

4 Fév~ier 

9 Février 

12 Février , 

12 Février 
, 

17 Février 
> 

27 Février 

2 Mars, . ; 

12 Mars 
, ' 

, 

31 Mllr.. 

Vu le . décret. du 3 'janvier 1946 portant réorgnnisation 
administrative du territoire du Togo et ~ création d'assemblées 
représentatives; ~ 

Vu l'arrêté n9 665-49/D. du 20 aoQ.t 1949. rendant exécutoire 
la délibération na 8-49fART. du 11 avril 1949 fixant la valeur 
imposable pour la perception des taXes fiscales d'entrée 'et de 
sortie et ses modificatifs; 

Vu l'arrêt.' n' 494-bis-53/AEfPlan. du 1"' juillet 1953 fixant 
les valeurs mercuriales pour le ealcul dcs droits ad \'alorem,.· 
pendant le 2" .semes.tre 1953; 

http:Jir,c.onscripti.on
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. Vu Parrêté nO 313 du 6 juin 1942 portant réorganisation de 
ta Commission .des Mercuriales. du Togo; 

-V-ù ,la _dé~ision nO 403-D/AE. du 2 juin 1949 désignant les 
niembre~ de la CommisslQn des' Mercuri81e~ et s~s modificntifs; 

Après avio; de ln. COIpmiss,ion des Mercuriales; 

·Le conseil privé enten~du;' 

-. , 

TERRITOIRE' DU TOGO 1er ,décemlx", 1953 

ARRETE: .~.~~ 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des videurs ~mer­
curiales à l'importation et Il l'exportation fixées pàr 
l'arrêté nO 494-bis-53jAEJPLAN sus,-viséest complèté 
de la façon suivante: 

,IIo, - A L'Exportation. 

N· DE LA NOMEN­

CLATÙRE GÉNÉ­

RALE ET DU TARIF 

DU "[OGO 

N- DU TARIF 

MÉT'ROPO-

LlTAIN 

. 

, 
' ' 

DESIGNATION DU PRODUIT 

J­

UNITÉ DE 

VALORATIDN 

VALE'UR 

MERCURIALE 

o 

. 
02 II ­ Produits du règne végétal 

. 
02"2 

02-24 , 70 

20 - Légumes; plilIltes; racines et tubercules aH-
Olentaires. -, 

Racines et tubercules 
Cossettes de manioc 

à haute teneur en amidon 
la T. nette, 3.000 f. 

ART, -2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où be,soin sera. ' 

Lomé, le;16'novembre 1953. 
P. Le, Commissaire de la ,Réfiubliqu,e en .mission; 

,Le Secrétaire Général,' 
chargé de l'expédition ,des affaire~ , 

Y. GAYO",., 

a.trait d. certain. titres de portefeuille 
du territoire 

'ARRETE No 804-53/F. du 16 novembre 1953 rendant. 
exécutoire la délibération ,N° 48/ATT. de rAssem­
blée Territoriale du Togo 'en date du 7 novembre 
,1953 flutorisant le retrait de certains titres de flOrte­
feuille du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OuTRE-l\1ER,' 
OFFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ·ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aui.-ibutions 
et les pouvoir, du Commissaire ,de la République au Togo; 

'Vu le décret du 3 janvier 19.46 portant réor~nnisation' 
administrative du. Territoire' du Togo et création d'as~emblées 
représentatives; . 

Vu le déàet du .30 décembre 1912 sur lc régime ünancie:t: des 
œerritoires d'outre-mer" ct tous actes modificatifs sub~équents; 

Vu lh délibération n° 4B/ATT. de PAssemblée Territoriale du 
!J'ogo en date du 7 novembre 195.~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est rendue exécutoire.la déli­
.bération 'nO 48/ATT. de l'Assemblée Territoriale ,du 
,jl'O/l:O ,en date du 7 novembre 1953 autorisant le 

,retrait du portefeuille des' valeurs dil,Territoire et 
le dépôt au' x «Documen'ts annulés»' du correspondant 
de la Banque de l'Afrique Oecidentale à, Londres de .~ 

Cent Trente Deux Actions de la «Spiess Petrolcum 
Company Limited» appartenantau Territoll·e. 

ART. 2, '- Le présent al'l·êté sera énregiStré, l'ubli~ 
et commUniqué pal~tout où besoin Sera. . 

.Lomé," le, 16 novembre 1953. 

P. Le COfTImissaife ,de la République en mission, 
Le Secrétaire. Général; 

phar;!,é de l'expédition des att.aires, 
Y. GAYON. 

i 
DELIBERATION No 48/ATT. 0 'autorisant de, retrait' 

de cert(lÎ!ls titres de portefeuille, du Territoire., :1 

L'Assemblée Territoriale du TO/l:0' 

Vu' le décret du.3 innvi~r 1946 por~ant réorganis!ltion admL. \ 
nistratiye du Territoire. du Togo; 

Vu le décrét du 25 octobre 1946 portnnt .création d'une 
Assemblée Représentative au Togo'; . 

Vu le décret du 30 déèembre 1912 sur le régime fina~eier·· des '~ 
territoires d'outre-mer' et les actes modifieatifs­ subsé.que.nts; 

Vu la dépêche ministérielle. n° 7.B04-A E/F2. du ~7 !ui!let 
1953; 

Vu le rapport de préseI1:tation n° 91/AD/R' du 14 octobre 
1953 de, M. le Commissaire de la Hépublique au Togo; 

A adopté dans sa séance dŒ 'Z" nOYembre 1953: la délibération 
dont la teneur suit; 

ARTICLE UNIQUE. - Est 'autorisé le retrait du 
portefeuille des ,valeurs du Territoire et le dépôt aux 
«Documents annulés» du .correspondant de la Ban­
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~c dt: PAfrique Occidentale à· Londres de.Cent. Trente 
Deux actions de la «Sp.iess· J.>etroleum .Compaoy .Limi:­
~» apparten!Ult ar( :r,<:rritoire, . , 

Fait et délibéré 'eri' séance publique·.à Lomé, le 7 
J:lOvembre 1953: 

Le .Pr:ésident de, l'ATT, 
Dermann. AYEVA. 

Le Sec/'éfaire, 
!.;lI7.:IDUs LAWSGN. 

:ARRE1!E No, 805-53/AGRO du 16 novembre 1953 
il'eaita.nt èxéculoire la délibération nu 29[ATf. ,du 
31 iriillef 1953 ,de l'Assemblffe Teriitoriale du Togo 

LE GoUVJ;:RNEUR' DE LA. FRA.NCÈ D'OUTRE-MER;. 

. O~CIEB ilE LA. 'LitGroN n'UONNEUB, 

COMMlS.!!A'I1t>1 DE ,LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le ~t du ~ ma~ 1921 'déterminant Ie~ attributions 
et 'les pouvoirs ~ Commissaire de la République au Togo; 

Vu lè décret, du "3 janvier 1946 portant r6organisation 
.administrative du Territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu te décret' du 25 octobre... 1946 portant création d'une 
Assemblée Rep'r~sentative au 7'<1go; 

Vu la loi UO 52-130 du' 6 février '1952 rclative·~, la formntion 
..des Asser;"iblées de Groupe et des Assemblées loc:alês,~ promulguée 
..au Togo par." ard.té n" ~80-52fCüb. .du 10 février 1952; . '. 

Vu le déçret du, 16 avril 1924 sur le mode de promulgntion" 
'()t de publication des textes règlementaires au Togo; . 

, '. ~ 

-Vu la délibération n° 29fATT. du 31 juillet 1953 de l'As. 
:5embtée Territoriale du Togo portant modifieat~on des taux 
des vacation~ et analyses des experts du Service dc ContreHe 
du Conditionnement; 

Vu l'approhatio~ ministérielle nO lO.7371A.EJFisc. du ~ octo· 
:J;hre 1953; 

ARRETE; 

ARTiOLE PREMIEB. Ést rendue exécùtoil'e la déli­
bération nO ,29fA.T.T. du 31 juillet 1953 de, I;Assem­
blée Territoriale du Togo portaot modification des 
taux' des vacations et analrses des experts du Service 
de ContrÔle du •.Q>nditiOl:mement. ' 

ART. 2.''-:' NonobStant .les dispositions de l'article 
2 de ln dite délibération fixant la date d'application à 
compter du 1er Octobre 1953, l,es nouveaux tàl'ifs ne 
seront appliqués qu'à compter dé là date de publi-, 
cation au Journal Officiel du Togo du présent arrêté. ,.. 

ART. 3. - Le présent arrêté' sera enregist,'é, publié 
~t c()mmuniq~é partout.où besoin sera. 

"Lomé, le,16 novembre, ,1953. 
p; Le, Cdmmissai~e,flle' la Répùblique en. 7I1ission,' 


Le Sec~étaire Gén.éral, 

s;ha,gé,lde ,l'e:r:M4,it(on dei. aUaires. 


y, GAYON.' 

·1 

...~<,,;' , 

TERRll:OlRE DU TOGO . '. 
817 b.- " 

. , 

DELIBERA,1'JONNo 29/A.T.T. portant 1l>ooificatiOl! 

des taux de. vacation. et· analysés des experts d'li 

Service de Contrôle du Condilionliement .. 


Ii<, VAssemblée Teiritpri~le du To!i;6. 
. ,,'

Vu le décret d1l:·.. 3~~jan"'Vièr 1946 portant réorganiSation admi.:. 
nistrative du l'ert:.itoir~" ,~u Togo;... ~'" .. 

Vu le décret du. 16 oun 192.4' sill' le mode de' promulgati01:l 

et de pnbUcatton cdes textes règlementair.es au Togo; :',' 


Vu le· décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Beprésentati:e -au Tog~ ~ , . 


Vu ln lQi n~ 52-130 "du '(i l'nier 1952' relative ù. la formation .des Assemblées de' Groupe 'ct des A~mblées loeal~ promulguée 

,au Togo par arrêté n- ·182~52/Cab. du ,10, féyrier 1952; _ 


Délibérant eonf~rmçment aux ,dispositions' de )tnrtic1e 34 du' 
déeret du 25 octobre susvIsé; . ~ 

Vu le ~apport de présentatio~ nO 53fAD/Agro. du 8. jui.llét 
1953 du Commissaire d~ .Ia llépubU9ue au Togo; . 

':0,\1 A adopté dnns .sa séance du 31 ,j~iÙet 1953, la déH.bération." 
,( dont la teneur ..suit : , 

ARTICLE PRE"IER. ..:.... Les ~taux des'; cavalions et 
aoalyses fixés.à l'article l, de l'arrêté nu 39~49/AGRO, 
du 28 mars 1949 sont modifiés ainsi qu'il suit: .' 

Dosage de l'amidon . • . ; • • '.' 500 Frcs 
DOlIage$ de .l'acidité des. huiles de palme.,375 


;I)osage de ,l'eau.. '. . .' ~.', • . . . 250 

1'>9,sa$C . des matières étrang,ères... ,,375 

Analyse complètes corps gras 1.000 
,Extrae~on et .dosage. . " . 1.000 -' ­
Analyses des farines, . . 750 
'Expertise en, ville (vacation). 375 

ART. 2. - La présente délibération qui annule 

les dispositionS',antérieures, et q,ui prelldi'a effet I.'0UI' 


,eomptet;. dU,le, o,!tobre 1953, sera .enregistréç, .l!.ubliée'·, 

et eommuniquée partout où besoin sel'a., ' 


. Fait 'et délibéré en séancepubliqtie.à Lomé, le 31, . 
Juillet 1953, 

Le Préside.nt de l'ATT, 
Dermann i\YEVA. 

L~ Secréf11ire, 
LaztÎrus LAWSOX. 

- ARRETE No 806·53/AGRO. du 16 novembre 1953 
nommant ull expert au Service de COlltrd/e du Con­
ttlitionnemimt. . , 

LE GOl.'VERNEUR DE LA. lji;"A>;éE n'OuTRE-M.ER; 
OFFICIER nE' LA LÉpIONT b'fiONr\E:t>Il, 

, CO...,ISSAlIlE' DE L~~ RÉPtJnLIQUE .:'u TOGO' 
VU le dOOret du 23 Mars 1921, déterminant ,les attributions 


et les pouvoirs du Com,missaire de I~ Répu~iiqa.e àu Togo, " 


'Vu le déo~et du 3 Janvier 1946 'portant" ~éorganis8.tion_ 

administrative du Territoire dt:( Togo et oréation d'AsSemblées' 

Représentatives;' . 


Vu le décret du 16 avdl 1924 sur le moae de promulgation 

et de publicaHon ,des textès'u.pglemclltaires au Togo; . ' 
 . '~. 

nG~u- l'arrêM' général -3600/AP. 4~ 26 n~ve~~re 1945; 

Vu ''le décret UO 45~~H33 du 17 o"Ctobre 1945. port'ant réor­

ganisation des ServÎces d!;' Contrôle du Conditionnement de,s. 

produits aux Colonies, promulgue âu Togo pal' arrêté nit ('.?JI' 

Cab. du 18 décembre 1945;: '. {-:..~ 


~ 

,c" 
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Vu l'arrêté. 'mînîatériel du 18 octobre -.1945 fixant les moda­
,lités de fon'Ctionnement des Services· de Contrale du Condition­
Jl8IDent deS produits a'Ux Colonies, promulgué. au Togo 'par 

, l'~rrêtfo ~o 8~/Cab. -du 28 janvie~ 1946; 

.vu I~ décret nD .:;46-110S du 16' mai 1946 mo'difiant le' dé­
~t n~ .2433 du 11 octobre 1945 p<>rtant ,~orgsni5Ation 9e6 

"Servius @ Contrôle du Conditionnement des prod~its aux 
':Colonies, promurgué au Togo paf arrêté nD 4OS/~b* fdu 19 
. foin 1946;" ," 

ARRETE :, 

ÀllTICLE PREMIER. - Le, Chimiste çhàrgé du La­
borat.oir~ du Service de l'Agriculture. est nommé ex~ 
p~r,t pres. le Service de.Contrôle du COIiditionnemellt. 

,AlI,,,. 2.- Le présent arrêté sera . enregistré, publié 
.~t communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, l~ i6 novembre 1953. 

P. L. Commi.#re id. la RéPublique e~ mijiijoji' 
" Le Secrétaire 'Général, 

!,hargé <le' i'~xpédition.des atia;r.' 
. Y •. GAYON. 

F.I.D.E.S. 

MBRETFJ No 823-53{AE. <lu' 24 novembre 1953 ren­
ltÙt!lt exécutoire .la délibération nO 54/ATT; à:tJ. 14 
novembre 1!j53 portant. approbation du' program­
me Ill'emPloi 'des crédits supplémentaires de la tran­
che 1953·1954 du Budget F.I.D.E.S .. 

. LE Gouv;ERNEUR DE LA FRÀNCE D'OUTàE~J\.1œ, 
OF'F.t:ClER ns" LA L€GlION" n'nOlOt!iUli, 

.' .Cœw/SSAIR'; DE ~ RÉPUBLIQUE,AU TOGo, 

'Vu le'ô6cret du 23" mats' 1921 "déterminant 'Ie~ attributions 
et las pouvoirs du Co~mi6Saire de la République lin !J'ogo; 

, ~ Vu" J;e décret du "3 janvi.rr J94<i portant réorgànisation 
administrative du territoire du Togo et création d~assemblée8 
ftprésentativea; , 

Vu' l'arrêté n'· 609/AÈ/plan.du 22 aoftt 1953: 

Vu la d'éli,t,ération" nD 5o!fAT'r. du 14 novembre 1953; 

ARRETE: 

'ARTICLE l'BEMIER. - Est rendue exécutoire aU Ta­
. i(o. la délibération nO 54/AT'f. du )4 novembre 1953. 

,,. 
, 

, 

! 

app~.ouyant le pr~8mm<\ ;.d'emploi des. crédi~ slll!-. J 
plémentair<ls de la tranehe 1953-1954 .du B~t ;F.I. 
D.E.S. 

Ai""..2. -: Est animlé ponreoinpter de la .date. du . ~ 
'présent .arrêté; J'arrêté nO 609/AE/PLAN du 22 août. ..! 

1953 rendant exécutoire la délibération nO 5/CP/ATT. ~ 
du 19 août 1953 portant approbatiou .du programme A 
d'emploi. deserédits. supplémentaires··.. de :Iatranehe ; 
1953-1954. du BJJdget .FIDES. î:i 

AR". 3. - Le présent arrêté sera "enregistré, eom~ 
muniQ1lé· et publié ,.partout où pesoin sera.J 

Lo~é, le 24 nqvembre '1953. .2 
L. PECHOUX. .~ 


.~ 
7DELIBERATION No 54{ATT. de l'A.T.T. approu-' "~"' 

.$.vpnl le prOf!.rœnme d'emPloi des erUits supplé- 'j
7!ien~ires ide Ca tranche 1953-1954 du ,Budget F .1. .,:t 
~a& .. . . 1 

SL'ASsemblée, Territoriale du Togo: 
.~ 

Vu le décret dn 3 jnnvier 1946 portant réorganisation "admi­ 'Àlnistrative du Territoire du Togo~ ;ï 
Vu le décret du 25 octobre "1946 portant eréation d~une :. 

~mbIée Représentative au ll'ogo; .~ 
Vu la ·loi du 30 avril 1946 tendant à "l'établissement, au 

f'mancement et à l'exécution des 'pr~~ d'équi.pement ,et de dhe.. ,if
.l 

loppemerit "deS> Territoires releyant du Ministère de la France ~ '.,..d'outre-mer; .. 
':f 
·ft 

,et à la procédure d'exéçuti.on' des programmes tendant à ln réa­ "') 
'1 

lisation des plans d'équipement et de développement Ge la loi 

Yu le déeret du '3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 

St
du 30 oollt ·1946; . ;j 
" Vu la délibération n~ 2'3/ATT. du 6 mai 1953 approuvant le ~ 
programme d'emploi des créditS complémentaires de la. tranéhe ~ 
1953-1954 du Budget FIDES; ., 

. ,.~
Vu le rapport de pr'sentation n° 61/AD/AE-Plan' du OZ ..ftt ~. 

1953 du Co",missaire de la République au Togo" sur les modHiea­ ~ 
dons que ·Ie' Comité Directeur du FIDES jug~ mécessaues d'ap­ ""'j 

porter au pr<Jgramme d'emploi approuvé par délibératio~" nC ,.~,~ 
23/ATT. susvisée; , 
, A adopt6 'dans sa séance du 14,novembre 19531 'les dispositions :~ 

" dont la teneur suit: ;
.' 
~ 

ARTICLE PREMIER.. - Sont approuvées les modi,,: 
.~, 

fieations ci-dessous apportées aux autorisations, d'en.,: 
gagement des programmes F.I.D.E.S. du Territoire: 

. ..._---..-

AllTOIUSATIONS D'ENGAGEl\iENT 
. A 

ART.C'JAP. l'pARA". DESIGNATION CO~PLÉ-. 
ANNULÉES, 1\1.ENTAIRES . 

, 
. 2{5 . 1.890.000PRODUCTION AGRICOLE .'102

.} 

. _1.890.0005 ·11 . PRODUCTION AGRICOLE 
211 16.006.0004 1 ROUTES ET .PONTS , 

.19 SAl'!TE;. . 00.000.0001L ! 
.. 51.890.006 17.890.000 ., 

.1 . 
... 
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, ART' 2. ~ Est ~pprouvé le programme d'emploi e,i-dessous des crédits 
de la tranche 1953-1954 du Budget FIDES: 

CHAP. A,R'I:~ 

. 

,$1.02 , 

, 

1'0 3 

211 4 
311. 4 

312 4: 

119 

232~ 

.. 

1 

PA"RAG •. DÉSIGNATION 
'­

.. 

' ' 

11 Production Agricole 
Centr,e de Toaga et Kandé: 

Chemin de Fer 	 1 

1 Substi~ution du .rail 

" 
Routes ,et Ponts 

l RQ~1Il i,nte,~coloniale ,côtière.' ~ ~..' 


1 
 Route palmeraie Tst\vié - Alokouégbé .­

..Ports' 
'Equipement du wharf. .. . . '1 

Santé .. 
- o.''Hôpital de Lomé., 	 ., .1 

1 Travaux urbains et ruraux 
1, o.'Alimentation en .eau .du Bas-Togo.! 	 Total. 

,Fait et délibéré en séance p~bliqueà Lomé, le 14 
novembre 1953. 

Le Préûderit, de l'ATT. -
Dérmann A YE:VA:. 

" r" 

'Le Secrétaire, ' 
LazaI1us LAWSON. 

'ARRETE. No 826-53/F.' du 24 novembre 1953 ren­
'darit exécutoire la .Délibérat,ianno 56/ATT. en da­
~e idu i4 novembre 1953 habilitant le Commissaire 
d~ la République au ,Togo àsignér le protocole re_ 
latif à.la Contribution du Territoire au FIDES et , 

, 1 	 la convention id'wancè de la Caisse Centrale de 
k France id'Outr,e-Mer -au Territoire du ToSo (Trml-, 
che, id'exécution 1953~1954 du plan d'EqUipement)~ 

Li;: GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

.' OFFll:!ŒB ~E . LA L"OOION D'SONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU TOGO 

Va le ~cret - du 23' mar~ 1921 déterminant les. attributions 
et les p.onvoi.rs du _Commissaire de la, République au Tog~; 

Vu le décret. du 3' jam'ier 1946 'portant réorganisation 
admin1strative 'du territoire du Togo et création d'assemblées 
.représentativ.es; 

Vu 'le déctet du 25 octobre 1946 portant ,créatien ,d'une 
Assell}blée Représentative au Togo;. 

Vu la -loi n° 52-130'du fi février 1952 relative à la f:orm~tion 
des A~emblées de groupe et- des, Assemblées localesj 

" 

0--- ___. _._:..,._. __ _ 

~ .. 

de l'âiement complé;ne,ntaires' , 

- MONTANT DES.-C~Éi:nTs .:: 

. DE PAIEMENT 
; 

, .j 

" 

1.89.0..0.0.0 fres 

2.0..0.0.0..0.0.0 ~ 

" 	 6.0,.0.0.0.00.0 ­
16~.oOO ..o.o.o ~ 

,:., 

75 . .0.0.0..0.0.0 ­

12.466..0.0.0 ;:-­

" 
45 . .0.0.0 ..0.00 ­

2.o5.424 . .o.o.ofrCs 

, '.' 
Vu la loi du 30 avril -1946 ten~ant Il l'établissement,. ,au 

financement et ù. l'exécution des Plans d'Equipement et de déve­
loppemen~ des Territoires relevant. du Ministèr.e de la' France 
d'Outre-Mer; , .~ 

0Vu le décret du 3 juin 1949 relatif: iIlu mode d'établisse­
ment et ù. la procédure d'exécution des programmes tendant Il. la' 
réalis.ation des Plaps d'Equipement et de développement de la 
loi du 30 aob.t 1946; . 

Vu la de'1ibération nO .56/ATT., en date 'du 14 novembrd 
1953 de l'Assemblée Territoriale' du Togo; 

ARRETE:, 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue, exécutoire 'la dé­
,libération nO 56/ATT. en date du ,14 :novembre 1953 
de l'Assemblée Territoriale du Togo, habili1:ant le 
Commissaire de.la République à ,signer ,avec la Cais7; 
se Centrale de 'la France d'Outre-Mer le protocole:', 
relatif à la contribution du Territoire du Togo' au';' 
,FIDES et .\a convention d'avance de la Caisse Cen­
trale de la France d'Outre-Mer au Territoire du ffogn 
(Tranche d'exécution 1953-1954 du Plan d'Equipe-,:' 
ment) .. 

ART. 2. - Le ·présent arrêté sera -enregistré" eom-f; 
muni~é et publié, partout où besoin sera . 

Lomé, 	le' 24 'nov,erOhre 1953., 

L. 	PECHOUX.' 

.,":"­
.-!--. ' 


" 
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DELIBERATION No 56/ATT. habilitant le Commis-_ 
'~aire de la Républiq~e au Togo à signer le proto­
col." 'relati~ à la contribution' du' Territoire du Togo 
!au FIDES et la convention d'avance de la Caisse 
Centrale de la France d'OutrecMer au 'Territoire' du 
Togo '(Tranche d'exécution 1953/1954 du Plan d'E­
:qu.ifi.~mert.t) . 

.' L'Assemb.iéeTerritoriale du Togo. 

Vu le .décret d9 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­
nistrative du Tel:ritoi~~ du Togo; 

.Vu le décret d~ 25 octobre 1946 portant création d'une As­
. semblée Représentative au Togo; 

Vu la loi 'du 30 'avril 1946 tendant il l'établissement, au' finan­
. cement et il l'exécutipn des. plans d;équipement et de développe-, 

ment des Territoires relevant du Ministère de la France d'Ou­
tre-~èr; . 

V";: le décret du 3 ju~n 1949 relatif au mode d'établissement 
et à ln procédure d'exéc'u.tion des programmes tendant à ln réa-. 
lisation des plans d'équipement 'et de développement de la loi du 
30 aoOt 1Q4~;· ­

Vu les <lélibérations n° 23/ATT. du 6,'mai 1953, n° 5/CP.ATT. 
,du 19 aotit 1953, n°, 6/CP/ATT, du 18 septembre 1953. ' 

Vu le "rapport n° 9.9/AD/F., du 5 'novembre 1953 de M. le 
'Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa sénnee du H novembre 19531 les dispositions 
dont la teneur suit: 

ARTICLE ·UNiQUE. - Le Commissaire de la Ré[!u­
blique au Togo est habilité à signer avec la Caisse 
Centrale de la France d'Outre-Mel' le protocole relatif 

. à la contribution du Territoire du Togo au FIDES et 

la . convention . d'avance de la Caisse ,Centrale de la 

France. d'Outre-Mel'. au Territoire du Togo, tranche 

d'exécution 1953/1954 .du Plan d'Equipement. 


Fait et· délibéré à Lomé; le 14 novembre 1953; 
Le Présid~nt de l'A TT. 

Hermann AYEVA. 

Le. S~crélaire,, 
Lazarus LAWSON.. 

Plan quadriêDDal 
'--. ­

ARRETE No 824-53/AE . .du 24 novembre 1953 ren-' 

'Àarit exécatoire la délibération nO .55/ATT. portant 


.. approbation fdu ..programme d'emploi des crédits 

. de, la tranche 1953-1954 du Plan Quadriennal. 

LE GOUVERNEUR DE' LA FRANCE D~OUTRE-Mrit; 
OFFICIER DE" [,A, LiGION D'DONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA IJ,ÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le. d,écret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ct les pouvoirs -du Commissrure <le la Républiqu" au. Togo; , 


Vu. le. décret du.- 3 janvier 1946 ptil'tant réorganisation 

administl'ative du' territoire du Tog.o· et création d'assemblées. 

représentatives;. 


Vu le décret' n° 46-2378 dit 25 oetobl'e 1946 .,ortant création 

d'une Asstm;Iblée ~epr~sentative a~l Togo; 


Vu Parrêté n° G67-53/AÉ/Pl~n du 23 s~pteinbre 1953; 

'( Vu la délibératiôn nO 55,ATT~" du, 1-::1: novembre 1953;
• 1 • 

TERRITOIRE DU TOGO . . 1·'· décembre 1933 .1 
ARRETE: ~ 

-,; 

. ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire 'Ia dé­
libération nO 55/ATT. du 14 novembre 1953- apprOID­
vant le programme 'd'emploi des crédits de la :tran'­
che 1953-1954 du ,Plan Quadriennal. 

ART. 2. - Est annulé 'pour compter de la date 
du présent arrêté;. l'arrêté nO 661.q3/AE/PLAN du 
23.septembre 1953 rendant exéeutoire ladélibération nO' 
6/CP/ATT. portant approbation du pro'gramme d'em­
ploi de,s crédits de la tr.aIiel)e 1953-1954.du Plan 
Quadriennal. 

ART. 3., - Le présent ai'rêté sera enregisu'é, com-. 
.':. 

muriiqué et. publié' partout où besoin sera.· 

. Lomé," le 24 novembre 1953. 
L. PECHOUX..

-:.....:..-_---'- ­

DELIBERATION No 55/ATT. 'approuvant le program­

me. d'emploi des cré.dits de la tranche 1953-1954 du: 

P'an· Quadriennal. 


. .L'Assèmblée· Territoriale du Togo,' , 
Vu. le décret du 3 jam'ier 19-::1:6 portant réorganisati.on admi­


nistr~tive du territoire 4u Togo;. 


, Vu le décret du 25 octobre 1946 portant. créâtion d'une 
Assemblée .Repr~sentati\'e au Togo;.. .' 

Vu la loi du 30 avri,l. 19-::1:6 tendant à l'établissement, au. 

~inaneellle'nt et .ù· l'exéeuti.on des plans d'équipement et d". 

développement des Territoires relevant de Ministère de la 

Frjlnee d10ufc~-,mer;, . ·ti.· 


'Vu le décret. du 3 juin 1949 relatif a.u· mode d'~tablissement 

et. à la proeédure d'èxéeution des programnles tendant .à la 

réalisation des' plans d'équipement et de dév~loppement de la 

loi du 30 aotit 19-::1:6; 


Vu la délibération n° 23/ATT. du' '. G: mai 1953 approuvant; 

le programme d'emploi des crédits, eomplémentaires d" la tranehe 

1953-1954 du Budget FIDES; - . 


Vu l.è rapport de présentation n-9 64/ADJAE/Plan. du. ~8 

aotit 1953 du -CommisSaire de ]a République au Togo sur' les 

modifieations que' le Comité Direeteur du FIDES juge néccs­

fiaires d'apporter au progra,mme d'emploi approuvé par" III 

déli~ération nO 23fATT. susvisée;­

A adopté dans sa séance· du 14 novembre 1953, les dispositions. 

dont la teneur. suit: 


ARTICLE UNIQUE. - Sont approuvées. les 'modi­

fications' apportées par le Comité Directeur du F.I. 

D.E.S. au programme d'emploi des' crédits de la 

tranche 1953-1954 du Plan Qua:driennal 'objet de 

la délibération .no 23/ATT.. susvisée ...et .par 'voie de 

cmiséquence le programme d'emploi ci-.annexé des 

crédits de la tranche 1953-1954 du Plan Quadrien" 

nal arrêtés à 325.970.000 francs C.F.A.' en' autori­

sations d'engagement et )11.270.000 frIDcs . C.F.A. 

en crédits de paiement. . 


, 
Fait et délib6ré ,en séance .publique à ,Lomé, le. 14 

-novembre 1953. 
Le Président de l'ATT. 

.' Dermann AYEVA, 

Le. Secrétaire, 
Lazarus J;.AWSON. 

.-' . ._,.'.- _ .• _..• c-_ 

http:l'ex�euti.on
http:r�organisati.on
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PLAN QUADRIENNAL 

Programme d'Emploi des Cridits de la irtinche 1953-1954 

RECAPITutATION GENERALE (e~ mimons d~ francs CFA) 
1 , 

CREDITS DE PAIE~ENT~ AUTOR1SATIONS ,CHÀP. ART. PAR. DESIGNATION -
D'ENGAGEMENT. ULTÉRIEURS1953 ' 1954 - -, 

~ 

, 
65,2 ' , 23,7788,971002~ Production agricole ' 

" 17,5 41004 21,5Eaux et Forêts 
,

' 1,5 1005 -Eleva!!;e 15, , 
,1010 35 16,19'Chemin de Fer 

601011 90 30àoutes et Ponts ,
" 

, '311)16 6' TransJ1)issions 9 
301019 50 20, Santé 

1022 ' 20Travaux Urbains et Ruraux 30 10 

325,97 '111,27 214,7Total général ,1 1 
, . 

Répartition par secteùrs rd'activité 

,Ecoriomie Rurale 
(Chapitres 1002, 1004, 1005) , 111,97 29,27 "", ' 82,7 
Transports el Communications , 
(Chapitres lOlO, 1011, 1016) 134 

, 
52 82 

Eql!ipement .sociaux't' 
(Cbapitres 1019, 1022), 80 30 50,' 

, 

1 
Total !!;énéral ; 

" . , 325,97 111,27 , 214,7, ' , . . . . 
CHAP. ART, PAR. DI! SIG N A TI O'N 

A UTORl$ATIONS CREDITS DI! PAIEMENT 

-'195,3-- 1'954, ULTÉRIEURS 

~ '-D'EnGAGEMENT 

, RÉOAPITULATION 
, Production Agricole 

Article 1 . · . 1 32 5 27 
Article 2 ., 35,87 14.67 21,20 
Article 3 . ' 14,6 ' 2,6 12 
Article 4 . . . · . 6,5 " 1,5 5 , 

88.97 23,77 65,2 

'.- , 
1.004 Eaux et F drét. 

,1 ~oyens mécaniques .2,37 2,37 
2 Reboisement 100 ,ha 10 ' '2 8 

" 

- , .Total. . '. · . .' 12,37 
" 

2 10,37 . 
3 cOnservation des sols. . . ., 9,13 2 7,13 

.Total articl,es 1, 2, 3 . ; .. . . .' 21,5 4 
.1-

17,5
" 

, ' 
,,", 

" 

,,' 



-, . 
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·i 

, 
CREDITS DE .PAIEMENT. 

A1JTORISA.TIONS. 
·CHA.P. ART. PA~. D.ÈSI GN A TIQ.N - A -D'ENGA.GEMENT 1953' 1954 ULTéRIE1JRS,. 

, 
Récapitulatidn 

. -

Eaux et Forêt,s 21,5 A 17,5 

-
1.005 Elev,tge 

-
1 Parcs. à vaccination 0,9 0,9 

2 . Ce"lre élevage SokdrJé. 
, . , 

. 

1 Matériel d'équipement 0.6 0,6. .-

. 1,5 1,5 
\ 

. - , 

1 1 

... ----

1 
1 

1 

-
Réca-Pitulcitid.ii 

Elevage 1,5 1,5 
1 

1 

. 11002. PRODUCTION AGRICOLE. 

1 'A~achiXle . 
1 Encadrement d,e la production 1,78 1,00 0,78 
2 Moyens de t~ansport . 1,62 0,81 0,81 
3 . ;V:ulgarisation agricole ". ., . . . 6,6 2,4 4,2 
4 Fourniture de semences . : . . . 2 0,79 1,21 
.5 Station . désinsectisation Lomé 20 - 20 

. 
Total a~ticle 1 32 - 5 1 27 

, 

2 Cdtoit.. . - , 

1 Topligr.àpbie 2,27 1,07 1,2 
2 Encadrement de la production 2,78 2;21 0,57 
3 Constructions 15 6 .9 
4 Moyens de transport .. 3,73 - 2,17 1,56 
5 Culture mécanique 3,66 - 3,66 

1 6 Outillage agricole 0,24 0,24 _. 
7 Colonisation 5,19 2,38 2,81 
8. Yulgarisation agricole 

, 
3 0,6 2,4 

--
,Total artiele 2 ~ 

- 35,87 14,6? 21,20 

, 

3 Palmie~ à huile. 

1 Encadrement de la .production 1,7 - 1,4 0,3 , 
2 1 ~~tm(lt.ions 2,06 - 2,06 
3 Culture mécanique .et moyens de. transport . ?,84 - '8.84• - , 
4 Nettoyage des palmiers 1 1 -

'. 5 -Engrais 1 0,2 0,8 
-

Total article 3» 14,60. 
' . 
2,6 .1, - 12;00 

,"} 
'';.1 

- --"--.- ~._--'~.-'..:.-=-.I__~•.:...._-=--_______~_.,;:____ ____1- _____ • __ -'- ___ '-__~__ _.. 
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--, 
ëRËDITS DE P;\iEMENT, 

AUl'OlnSATrorcs 
CSAP. ART. PA,R. DÉSIGNATION - . -

DtErcGAGEIlENT 1953 ,19:;4 'UL'rÉRIEURS--
4 Riz " 1 ' "\ 

" /

1 Etudes g~érales : 
, "n, __ encadrement technique 1,68 - 1,68, , 

, b ......; moyens de transport 0,71 .0,71 
2 Aména'gement de ,plaines 3,36 

1 

1,05 2,31 
3 Aménagement"de }hnlweg~ 0;75 0,45 0,3 

Total ,article 4 . . . ,,' 6,5 1,5 5", ' 

,, 

,. ' 

1.010 Chemin, de Fer , 
c' 

, ' 1 , Etudes prolongement voie Anéeho frontière 
Dahomey (1). ' 7 7 -, 

Substit,utlon2" du rail : , 
10 

, 
1 Equipemènt en rails 20 , 10 
2 "Ttavaux,de ~ubstitution 8 2 ' " -6 

Total articles 1 et 2. . 35 19 16 
, , , 

" 
Récapitulaticin 

, 

• , 

" 
Chemin de Ee~ 35 , 19 16 

1.011 Routes el POl'i(ii 
, 

• 
1 : Maté,t;el génie "civil , 24,6 10,06 14,54

" 

Total article 1: : . . ' " 2,4,6 10,06 ' 14.,.54 

2 Route Blitta-Haute-:Voltn ,,(lr~ fl:anehe) 337 9 .­ . ~4.,7, , 

Total ar,ticle 2. " , . . . 33,7 9 24.,7 

, 

Routes de desser~ de 11\ ,prod.~etion3 
/ 

, , 
" 

1 - Réseau Est-Mono ' . : . ~ : 31,7 10,94 20.76., 
Total article 3. 31,7 1094 20,76-

, 

1 
Réc'apitulation Routes el Pdnts 90 30 60 

1 

.._..--­

r 1 
1016 

'" 

Tr(1nsmission~ 

2 - Réfection "des lignes,' 

1 Ligne Lomé-Palimé . . . 9 3 ~ Total àrticle 2. .... . 9 3 

1 

-

" 1 
, 

Récapitulation, TrrinlimiSswns, 9 3 ,6:" 

) 

• 
<, 
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.'t 

'EQUIPEMENT SOCiAUX 
(~n milh'ons de francs CFA.f 

.. 
, 

., 
C.REDITS DE PAIEMEl'(T:{1 AUTORISATIONS 

CHAP. ART. PAR. DÉSIGNATION - . -, 
O'ENGAGEMENT

1 '1953,'1954 ULTÉRIEURS--- ­ . 

1019 Santé. 

1 .HôpitaL Lomé-relèvement.cLinique. payante 50 20 30 

. Total .article 1 .' . 
" 

50 20 30 
. 

1 11 1 
Récapitulation Santé 50 20· 30 

1 , 
.. 

Travaux .Drbains et 
, 

1022 • Ruraux, . 
1 ., . 

1 Hydraulique rurale \ 

1 Puits Bénoto 25,45 8,05 17,40 
2 Puits à main 4,55 19" , ," 2.60 

30 ­ 10 '20' 
• . 

Récapitulation Trrivau'x Urbains et Ruraux 1 30 
1 lQ 1 20 

, 
.' (i) Crédit bloqué en, autorisation d'engagement et en crédits d~ paiement jusqu'à. décision ultérieure• 

Domain•• 

Prime de rendement 

'ARRETE No 840-53{F. du 1er décembre 1953 insti­
'tu.ant une prime de rendement en faveur des AfI,ents 
du Cadre de l'Enregistrenient, des Domaines et du 
Timbre, détachés au Togo. 

LE .GOiJVEllNE~R DE LA FRANC~ n'OUTRE-MER,' 


OFFICIER DE' LA LtOlON n'nONt'ŒUR, 


COMMISfj:AlRE D,E LA RÉP:UBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les- attributions 
et les pouvoir.; du Commissaire- de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ianvier 1946 ~ portant réorganisation 
administrative' du territoire du Togo et création d'assembll!es 
repJ;ésentativesj 

Vu le_ décrel du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
.Territoircs d'Outre-Mer et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l~' décret du 2 mars 1910, portant règlement sur' les sol­
des et les allocations accessoires de fraitements et.les actes modi­

.ficatifs .subséqu~nts; 

. Vu le décret du 6_ août 1945 main.tenant au profit des Agents 
des régies financières d~s primç:~ de rendements; 

Vu le décret, du 20 mai 1946. fixant la rétribution des fone­
tionnaires . ctvils des Cadres )\-Iétropolitilins d~tachés pour servir 

, dans les Territoires d'Outre-Mer; ,- _, .. 

Vti l'~pprobation ministérielle- .en date du ~ noyembre 1953; 

. ~RRETE: 

.~RTicLE PREMIER; Il. est institué une prime de 
rendelrient aux profit du petsonnel du Service ·de 
l'Enregistrement, des Domaines et du Timbl'e, dé.ta-· 
chés au Togo. . 

., 
ART. 2. ~ La-prime de rendement définie pai ; 

l'article.3 du présent arrêté est allouée à .l'ensemble 
du personnel de direction, de vérification ou d'exécu_ 
tion,', à quelque cadre qu'il '3.ppartienne, concourant 
effectivement à la liquidation, à la vériIiéation ou à 
la centralisation des recettes ou à la tenue des Livres 
:Wonciers. 

ART. 3. - Le persOlinel'de l'Enregistre~eni déta­
".' 

ché au Togo bénéficie' d'une prime de' rendement 
dont le taux est déterminé en fonction des notes -obte­
nues par les bénéficiaires de la prime, dans la limite 
de. 18% de leur traitemen t; majoré. des inde=ités 
soumises_ à retenues p0!lr pension ef du Complément 
spécial de solde. '. 

Le mon tant total des indemnités allouées pour une. 
année à ['ensemble du personnel bénéficiai.J.:e ne peut 
eependant excé,dèr un maximunidéte.rminé par .l'ap­
pli~ation d'un pourcentage de 0,70 au total dés pro­
-duits de toute natu~'e recouvres, au cours de cette 
année; déduction faite des remboursements de droits 
e~f!;stilé.~ ,a~ cour~ de laditè. année. 

http:minist�rielle-.en
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ART. 4. - Ces primés seront ,payées .chaqne tri ­

mestre au prorata, du temps de service effectué, dans, 

le trimestre. . ~ 


La' correspondance des notes .et des poul'centages 

dont b maximum est de 180;0 sera déterminée par le 

Commissaire de la République compte tenu du maxi_ 

!l'um global e,nvisagé, à l'article 3. 


La 'lote annuelle )i!>urra être, revi~ée en cours d'an_ 

née· ,par décisiQn sDéciale de l'au~orlié comp.étente~' 

si des circonstances le justifient. 


ART. 5. - La prime de rendement ne peut se cu­
muler avec aucnne ,indemnité de' même ordre éven­

''tuellen,ent allouée en raison de l'exercice simultané 
d'urie autre fonction. . 

ART. '6. - Le présent arrêté prendra effet pour 

compter., de la date de sa publication au Joumal 

officiel du Togo. 


Lomé, le 1" décembre 1953. 
L. PECHOU~: 

lndemnité de sUjétion 

'ARRETE No 841-53/F. du 10r décembre 1953 por­

tant création d'une in<!emnité de sujétion au .pr'ofit 

des Agents du Cadre Métropolitain de l'Enregis­

trement, 'des Domaines et du Timbre, détachés au 

Togo. 


LE GOUVE;RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,' 

OFFICIER DE LA LÉGION n'noNNEUR,1 

COM1tllSSAll\E DE LA RkuBI~IQU~ AU TOGO 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pou ....oir.:'! du Commissaire ~e la République .au Togo'; 


" 

TERRITOIRE ÇU TOGO 825 

Vu ~e déeret du 3 'janvier 1946 portant réorganisation~ 
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
repréSentlltives; 

Vu le déeret dD; 30 décembre 1912 sur le régime fin~neier des 
Territoires. d'Outre-Mer, ensemble les aetes modificatifs subsé­,
quentsj 

, ' 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur les sol­
des et. les allocations accessoires de traitements ct les actes modi­
ficatifs subséquents; 

Vu le décret du 6 aotJt 1945, maintenant au profit des Agents 
des régies financières des primes de rendement; '. " 

Vu le décret du 20 mai 1946. fixant la rétribution des fonc~ 
tionnaires eivi1s des Cadres Métropolitains détachés pour servir 
aux Colonies; 

Vu l'approbation" ministérielle en date du 22 septe_mbre '1953;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une indemnité pour sujé...~ 
tions spéciales et travaux supplémentaires est attri-: 
buée. aux Agents du Cadre Métropolitain ,de l'Enrc-: 
gistrement, des ,Domaines et du Timbrc, détachés au 
Togo. ' 

ART. 2. - Cette ,indemnité est exclusive de toutes 
rénlunératiolls forfa:itaires ou horaires pou~' travaux 
supplémentaires; ,de ~eIque nature, qu'elles soient.' 

Par contre,' elle ne fait pas.. obstacle au paiement 
des primes de rendement. 

ART~ 3. - Le montant de l'indemnité de sujétion' 
ne peut dépasser les taux maxima annuels fixés' ci-: 
après: 

Inspecteurs principaux 
Inspecteurs centraux et Inspecteurs 
Inspecteurs-Adjoinfs et contrôleurs principaux de 

classe exceptionnelle . . " 

Elle est pay~ pal' do'Uzièm~; en même temps que 
le traitement annuel. 

ART.: 4. - Le montant de l'indemnité attribuée à 
chaque agen t sera fixé par décision du Commissaire 
de la ltépublique au Togo., 

ART, '5. - Le présent arrêté prendra effet à 
compter de là da~ de sa publication au Journal 
,Officiel du Togo. 

Lomé, le 1S~ décembre 1953. 
L. PECHOUX.----_....:.... 


Ass...blée territoriale du Togo 

RECTIFICATIF à l'article premier de l'arrBté nO, 
'777~5.3/AP. du 6 novembre 1953 convoquant l'As7 

TAUX 

68.000 
54.400 

',40.800 

C.F.A. ' 
C.F.A. 

C.F.A., 
: 

semblée Territoriale d'f Tofl,Q. ,en session extraordi-, 
naire. 

Au lieu de: 

. ARTICLE PREl\lIER. 

rrogo est' convoquée en 
au 21 novembre 1953, 

Lire: " 

L'Assemblée Territoriale ,du 
session extraordinaire du. ~ 

AR'TICLE PREMIER. ~ L'Assemblée Tei-ritoriale du' 
,Togo e,st 'convoqUée en sess.ion extraordinai,re ,dl1 9 au, 
19 novembre 1953. 

. Le restc sans changement. 

'., 
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ACTES CONCERNANT LE 'PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DETA. O. F. 

SituatloD admiBlstrative 

Pa~ arrêté du Haut Commissaire de la République; 
Gouverueur Géuéral de l'A.O.F. 'eu date du : 

1,
"31 octobre 1953. - Est rapporté, l'arrêté nO, 5745/, ~:~, DPT/SP. du 17 octobre '1951, portant aceeptation de, 

démission de ~. Leblond Louis, commis adjoiut ,dej 
4~ classe du, cadre commun 'Supérieur transitoire des , 
Postes et' Télécomm\micatious, de l'A.O.F.; eu ser-, " 
vice détaché pour servir au Togo; ,'; 

M. Leblond ,est r,eclassé dans le cadre ,commun 
" 

supérieur des, Poste.s . et Tél.écomriuuicati~us de l'A~ 
O.F. dans les condltious SUIvantes: - , 

- SrrUATION DANS LE CADRE TRANSITOIRE 
SITUATION DANS 

DES POSTES 

LE CADRE COMMUN suptRIEUR 

ET :rÉLÉCOMl'lIUNICATIONS 

DATE 

ANCIENNETÉ 

D'EFFET 
-4, 

-

SOLDE 

, 

Commis-adjoiut de 4e classe 
janvier 1950 

du 
, 

1er Agent d'exploitatiou de 3e, classe 

Ageut d'exploitatiou de 2~ classe. 

1/1/1950 
AC.IRmois 

1/7/1950 

1/1/1950 

1/7/1950 

, ,Est acceptée p,o\Jr compter du 17',octobre 1951 la 
:démission de son emploi offerte par M. Leblond,' 
:Agent lI'exploitation de 2~ classe. 

Par arrêté du Haut Commissall'e de la République; 
,Gouverueur Génél'al 'de l'A.O.F. en date ,du: 

31 octobre 195,3. - Est rapporté l'arrêté !l0 5101/ 
DPT/SP. du 14 septembre 19511 plirtant,,;cccptatio,n de 

, 

. 
. ­

-
SITUATION DANS LA IIIÉRARCHIE 'TRANSITOIRE 

Commis priucipal de 3~ classe du 1~~ 
, janvier 1949, 

, 'Est acceptée pour compter d'u, 14 septembre 1951; 
~a démission de son emploi offerte par M. Boccovi; 
agent d'e":ploitation priucipal hors classe' avant 2 aus. 

ACTES IJU POUVOIR LOCAL 

" Nomlnalions 

Par, 'arrêtés et décisions du Commissaire dc, la Ré­
p,ubliquQ au Togo: . 

N· 1544jD/CP. du ; 

9 novembre 1953. -' M. Brassier Paul; Cont.rôleur 
:<le 3e, classe du Cadre Commun, Supé,rieur des Po~tes 
,,~ Télécommunications de PA.O.F'., «n serviée, à 

, 

démission de M. Boccovi Ambroise; commis priucipal 
de 3e, 'classe de la hiérarchie transitoire du cadre com- , 
mun supérieur des Postes et Télécommuriications d~ 
l'A.O.F~; en service détaché pour s~rvir au Togo'. 

M. Boccovi est reclassé dans' le cadre commun 
supérieur des Postes et Télécommunications de l'k 
O.F. dans les ,conditions suivantes:, 	 " , 

-	
.'
" 

,~ 
DATE D'EFFET ~ 

SITUATION DANS LE CADRE ·COl'lll'llUN SUPÉRIEUR.. 

DES POST1j:S ET TÉLÉCOMMUNICATI9NS 
ANCIENNETÉ 

Agent d'exploitation' principal de 1re 1/7/1949 
,~lasse 

(AC.l an) 
Agent d'eXploitation priucipal hors clas-' 

se avant 2 ans. 1/7/1950 
1 

, 

SOLDE, 

1/1/1950 

" 

~~ 
3 

.~ 
.~ 

:~ 

1/7/1950 

Lomé, est nommé Gérant du Bureau des Postes de, ,,'
Sokodé, en remplacement de,' M;. Lawsori Pascal qu~ 

" 

reçoit nu« autre affectation. . c~ 
M. Lawson Pascal; Commis Adjoiut de, 2~ classe, :~~ 

du Cadre local des Transmissions du Togo, en sel'" ;' 
vice à Sokodé, est nommé Gérant du Bureau de. "~ 
Postes d:Anécho, en remplacement de M, Dos-Hci~, ~ 
Jus.tiu qui reçoit une. autre affectation. ' 

. 	 M. Dos-Reis Justiu, .Commis Priucipal de 1~~ cl! 
du eadre. local ,des Transmissiop.s du' Togo en service 
à Ané,cho, est affecté à la Recette Principale' de. 
P.T.T. de Lomé. 

M. Amedowo\q:io Koüassi Jean, Facteut· adjoiut, de 

~ classe du cadre . local , des ,T~'ansmissions, du TogQ 

,(brIlllCh" technique), en, serviée, à Soko,dé, est affecté 

à Lomé, 


',' 


._-- _.,:,,:.~---,--'---~-'--"-'----_. -----"--_....!._-- -_....:. ._~ --- ._---_:...._---,;~. - ".- ~--- ._- ._.__ . -- ---~'--'--_. - ..- ._-" -". ---_.-. ­
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M. Atsou Jean, Facteur adjoint de 6~ classe du 
cadre local des Transmissions du Togo (branche tech­
nique) . en service à Lomé, est affecté· au Burcau de 
Postes de Sokodé. . . ' . ' 

. La présente décision aura effet pour compter du 
l~t décembre 1953. 

N~ 1563.fD/CP. du: 
16 novembre 1953. - M. JohnsOn André, Commis. 

d'Admiilistration Prinçipal .de ,1~ .c1asse, en service 
à Tsévié, est affecté au Cerde de Lomé, en rempla­
cement de M. AwIimé Jeanl Commis d'Administration 

. adjoint qui reçoit une autre affectation. 
M. Awlimé. Jean, Commis d'Administration adjoint 

de 6~ classe, en service au Cercle de Lomé, est mis 
à la disposition du Commandant du Cercle de Tsévié, 

M. Agbodo Lonis; Commis d'Administration adjoint 
de 6- classe,' en service à Tsévié, est nommé Agent 
Spé.ciali Dépositaire Comptable du Cerdedu même 
nomi et Receveur Municipal de la Commune-Mixte 
de TséVié, en remplacement. de M. Jobnson André; 
,Commis d'Administration Principal, appelé à, d'autres 
fonetio"". 

Ne 1568fD/CP. du: 
16 nove;nbre 1953: -M. ,Gu,iot ,Mar""L Ch~ dè 

Bureau de ,Classe Exceptionnelle' de l'Administration 
Générale qe la Fl'lI{lce d'outre-mer; est nommé Chef 
du Bureau de' l'Administration Générale et du Bu-' 
reau dn Secrétariat' Général. ' 

Il est en outre chargé de : 
10 - O)'ganisation des Conseils de Circonscription 
20 - Organisation; Budgets et c;:>mptes de la ,Cham_ 

. bre de (::ommerce du Togo 
30 - Organisation, Budgets et comptes des.Com~ 

munes-Mixtes du Togo. 
En cette qualité il est affecté pour ordre au Service 

des Finances. 
La présente décision aura- effet Il cOmpter du 1~~ 

novembre 1953. 

No 1593/D/AP. du: 
25 novembl'e 1953: :..... M.' Dubois; Chef de Bureau 

d'Administration Générale de la France d'OutrecMcr 
,est pommé Chef de la Subdivision de Kandé. 

No 1594fDfAP. du, 
,25" novembre 1953, - M.Ottavy Jean Pierre! 

!Administrateur-Adjoint de la France d'Outre-mer, 
,Ch,ef de la SubdiviSion de Bassari; est nommé Admi­
nistrateur-Maire de;, la Commune-Mixte de Bassal'i. 

Rappéla à l'.,,tlvni 

N? 808-53ICP. du: 
16 novembre 1953. - M. ))11 Costa Dominique/' 

Commis d'Administration adjoint de 5~ classe du ca_, 
dre local dn' Togo,'plaeé dans la position de disponibi­
té sans traitement, par décision no 13S3-D/CP. du 2 
octobre 1953, est. l'appelé à l'activité pour compt~r 
du 13 novembre 1953; 

No 1562fD/CP. du: , 
16 novembre 1953 •.- M. Foly Frédéric, éérivain!;~ 

de 4~ classe 'du cadre local des chemins de fer· d~ , ' , 
:logo, placé dans la position de disponibilité sans, 
traitement, depuis le 15novembr'e 1948; est rappelé l\ 
l'aétiVité pour du 15 uoyembre 1953. 

No 818-53/e.p. du, : 
20 novembre 1953. ..,.. M. Charlier Jacques; fati..! 

teur adjoint de 6~ classe du .eadre local des TransmiS.:! 
sions du Togo, placé dans 1,\ position de disponibilit~ 
sans traitement'par décisions nOS 609-DP.; 770-DP. et 
879-DP. des 9 septembre 1949, 4 octobre 1951 et 28,. ' 
aoÜt 1952, est rappel~ à l'activité pour compter dt( 
16 décembre 1953. 

Dimi.don 

No 799-53/CP. du:' 

16 novèmbre 1953. - Est acceptée; pour eomptèr, 


dn 15 novembre 1953, la d~mis.sion de son emplo~ 

offerte par M. Tossou Jean, infirmier de' ~ c1asst< 

du cadre local du Togo, en service à Bassari. 


Sa.."tlons di."lpU..a!r",s 

No 1551/DICP. du : 

10 novemb)'e 1953. - 'Un blâme avec inscription' 


'au dossier est infligé à M. Idrissou 'Boucari, Commis 

d'Administration adjoint de 6~ classe du cadreIooal 

du Togo, pOUr faJlte grave .en· sem,ce. 


No 1552/D/CP. du,. , 
10 novembre J953. - Un blâme avec inscription aU; .. -: 

dossier est infligé à M. Jacobi Bernard', Chef ae train:, 
de ~ classe du cadre local des Chemins de Fer. d~ 
Togo, pour .faute grave en service. 

No 784-53/CP. du ; 

10 novembre 1953. - l\'lmeYan-Lare;. néc dQ .. 


Medeiros Louise, Commis d'Administration adjoin~ 

de 2. classe du cadre local du Togo, est révoquéc de; 

ses fonctions, pour faute grave, en sèrvice. . 

'Le présent arrêté aura effet pour, 'compter du, 


lendemain de la date de sa notification. il l'intéressé"l.: 


No 785-53/CP. du: 

10 novembre 1953. - M. Aguiar Patrice; CoIlllDi~ 


d'administration adjoint de 4<; classe du cadre loc'I;_ ' 

du Togo. est révoqué de ses fonctions, pour, faute;
'. .
grave en serVlce. 


Le pré,sent arrêté aura effet pour compter du _"nd;'1 . 

main de la date de sa llotification il l'intéressé. . 


No 786-53/CP. du: 
10 novembre 1953. - M. Akne Bernard, Commis. 

d'Administration adjoint de 5e classe du cadre local, 
du Togo, est ré,Voqué de ses fonctions; pour ,faute, 
grave e n service. ' " . 

, ___ ~_'--~___~ __ ~'l 
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Le présent arrêté aura èffet pour compter du len~, 
,demain de la date de sa' notification à l,'intéressé. 

• 
No 787 -53/CP. du : 7,'" 

10 novembre 1953. - ·M. Perlas Félix,' Chef de. 
,train de 3~ classe du cadre local des Chemins de fe~ 
du Togo, est l'évoqué de ses fo.nctions, pour faute, 
grave' en service. . 

Le. présent arrêté aura .effet pour comptcr du len_ 
demain de la date de sa notification à l'intéressé. 

Retraite 

'No 819-53/CP. du : 

20 novembre 1953. - M:' Lawson Pierre,' infir.­
miel' principal dc 3~ classe, est admis d'officc, à faire, 
,valoir ,ses droits à une pension de retraite; pour infir ­
mités imputables au service, pOUl' compter du; 1~~ dé... 
cembre 1953. 

DIVERS 

Ageal de poursuit.. 

Pal' . décisions ilt arrêtés du Commissaire de. hi 
République au Togo: . 

No, 15991DfCPi 
25 novembre 1953. - M. Apovo Dénis cst engagé 

à comptcr du 6 octobre 1953; à titre précaire et 
. révocablc.·cn qualité d'Agent de Poursuites à la Tré­
sorerie dc Lomé. 

Son salaire' sera de Neuf Cents Fraucs (900) .par 
.. jour ouvrable dans le mois .. 
.... Appelé pal' ses fonctions à.exécriter des heures 

.supplémentaires, celles-ci lui seront retri!JUées for­
faitaiœinent dans la limite de Cinq jours (5) pal~ 
~noi8 à tarU normal. 

M. Apovo Dénis prêtera serment conformémentaux 
dispositions de l'arrêté nO 52 du .27 janvier 1935, sa 
compétence s'étendra ,au pérÎlnètre de la COl~llllune-' 
-Mixte et dc la Subdivision de Lomé. 

CommaBdemcot autochtone 

Nn 796-53/AP. du : 

16 uovembre 1953. - Est reconnuc la désigna­
tion faite confol"lném~nt aux règles coutumières de 
Agnirou Gnindé. comme. Chef du· cauton de Pessidé 
)l1p.s,te Administratif de Kandé - Cerclc de Mango) 

".' . "mi" l'emplacement du chef, décédé. 
,.~< . ~:.L'inâcnÎnité annuelle de fonctions attribuée à l'in_ 

,..--;téressé est fixée à 25,000 trallcs. . 
. '!" ~J_ . 

.' '. Cette 'indemnité est imputable au Ch"pitre 5 arti ­
cle 17 paragraphe 4 du budget local du Togo -.Ex:erc 
,eiee 1?53. 

Le' présent 'arrêté aura effet pour compter du 12 
!!tars 1953. .. ..".

---'--- ­

En••i'D.cment 

No 794-53/111.. du : 

13 novembre 1953. - Un Secours Scolaire de. 


75.000 franes C.F.A. est accordé à l'étudiant Placea 
Joseph en vue de lui permettre d..e faire sa deuxiè­
me année à l'Institut d'orientation professionnelle à 
Paris. 

No 809-53/IA. du: 
18 novembre 1953. - L'arrêté u0528~53/IA du 18 

juillet 1953 portant suppression de la bourse accordée 
à Atayi. Augnstin est rapporté. , 

Sout renouvelées, pour l'année 1953-1954, lcs bour_ 
ses -d'Enseignement Supérieur, précédemment> accor­
dées aux étudiants dont les 1Ioms suivent: 

'Atayi Augustin, Ecole Dentaire - Paris 
.~. 

" d'Almeida Bob Emmanuel, Fac.ulté Sciences Paris 
d'Almeida Christian, Faculté Sciences - Grén:oble 
Lawson Christian; Faculté Scienccs - Grcnoble. 
Sidi Gibl'Îla Touré, Ecole Médccine - Nantes 
Mensah Moïse, Faculté. Médecine - Montpciiier 
Amal! Apédo Rudolphe, 

pellier. 
Faculté Lettre.s - Mont. 

No 810-53/IA. du : 
18 novembre ·1953. - Est accordée une bourse 

entière d'Etudes Supérieures dans la Métropole à : 
Soglo Nicéphore, né le 29 novembre 1934 à Lomé;1 

études de Droit. 

No 811-53/IA. du : 
18 novembre 1953. -' Un secours scolaire de 

'100.000 francs .C.F.A. est accordé à l'étudiant Gabla 
Korula Paul en vue de lui perruettre de. continuel' 
scs études de lettres à Strasbourg.' . 

No 812-53/IA. du: 
18 novembr'e 1953. - Un' Secours Scolaire équi- '.' 

'Valent au illOntant d'un passage par yoie aérienne de 
Paris li Lomé est accordé ·à Mademoiselle Aveva 
Adjoua, 'étudiante au Lycée de Jeunes Filles d'An;'ccy 
(Haute Savoie). 

Le payement sera effcctué entre les mains- de M. 
Ayeva Del'lnann,' père de l'intél'essée," SUl' production 
d'une attestation de 'la Compagnie Air-France indi­
quant le prix du transport de cette étudiaute de Paris. 
à Lomé.' . 

La dépense est imputable au Budget Local; Exer­
cice 1953, Chapitre 41, A.rticle ~;. Paragraphe 1. 

No 813-53jCP. du: 

18 novembre 1953. - M. Neuville Raymond,- Pl'O­


fessêur" liéencié,' 2e échelon, du cadre local supérieur 
de l'Enseignement du Second Degré du Togo, cst 
mis SUi'ldsa demande, en posit~ondde I~As0ngé hors c.adres '1.' 

sans so c pour assurer Rl1preS e sociation pour, 
le Développement des Œuvres $ocialcs Colonialcs; '.' 
la Direction du « Home» d'enfants d'Arcachon. 

1 
'1 
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Le' présent I\ttêté aura effet pour c'ompter du 1:~ 
août 1953. 

No 8lfr.53/IA. du: 

20 novembre 1953. - Sont supprimées les bour~ 


ses accordées pOUl' les établissements secondaires de 
l'A.O.F., aux ,élèves: ,,,.', 

Pedanou Macaire,' Lycée Van Vollenhoven de Da~ 
kar à compter ~u 1~r octobre 1953' ' 

Adjavoll Antoine,' Lycée Van Vollenhovend<\ D",-, 
kar àcomptel' du 1er décembre 1953 'r 

Gnmit.:ky· Gilbert, Lycée Faidherbe' de St. 'Louis 
1I90mpter du 1er décembre 1953. 

)" '. 

No 817-53/IA. du: 
20 novembre 1953. - Est et demeure rapporté ,en 

ce qui concerne M. Samarou Miehel; l'arrêté nO 528­
53/IA du 18 juillet 1953 portant suppresshm de bouc­
'se; 

.Est renouvelée pour une durée d'un an ctpour l'an­
née SéolaÎl'e 1953-1954 la ,bourse du dit SanIarou Mi- , 
cbel pour lui permettre de préparer le Brevet d'F..n­
Sei!!;IlCmcnt Industriel.' • 

RECTiFICATiF. à l'(lrr~té nO 748-53/IA:. du.il6 octo. 

bre 1953 'accordant une. bourse d'études ,supérieu­

res dans la Métropole. 


, 'A u lie~de: 
· . . . .' . . . . . . . . . . . . 
Koudry Gabriel, licence de Droit - Paris 
· . 	 . . . . . . . . . . . " . 

Lire: 
• • 	 • • • • • • • • - ,0 _. • • • 

Koudry GabIiel" licence de ~ettres,-: Paris 
· . ." ", . . .. . , .' .. . . . . .~ 

Le r~te sans chan!!;ement. 

No 803-53/00. du : . 
11 novèmbre 1953. - Le séjour dans le Territoire 

du 'l'ego placé, sous la tutelle de la France, est inter_ 
dit pendant .une durée de. dix ans pour compter de la 
date d'expiration' de sa ,peine de prison; au nommé 
'd'Almeida Jeu Koklou, détenu à la prison civile de 
Sokodé, né en 1933 à Ouidah (Dahomey); ms de 
M~cus d'Almeida et de Marie N'D!lgo, domicilié à 
:Amoutivé -, -Lomé;:,sans profession" célibataire sans 
enrant F /D. 11.114722.232,' déjà condamné à deux 
ans de ,prison et 11 dix an,s d'interdiction dé séjour, 
pour tentative de vpl,et rupture de ban pal' le Tribu­
nal Corrréctionnei de Lomé. 

Le séjour dans le Tel'l'itoÎl'e du Togo placé sous la; 
tutèlle de la France, est interdit pendant une durée. 
de dix ans pour compter de la date' d'expiration de 
sa peine de Pl'ison;' au nommé Agnomangban Agbessi, 
détenu à la pr1son civile d'Atakpamé, né vers 1921 il 
,G!:and-Bas~'!fll (Côte d'Ivoire), ;!i1s des feus Âgn,o­

, 


manl/;ban et Akissi, chauffeur; domicilié, à Bouakq 

(Côte d'Iv6ll'C) marié deux enfants, F.,D. 11.111/,' 

22.222, condamné, à deux ans de prison et à dix 'ânil 


, d'interdiction, de séjour pour vol et vagabondal/;e pru;; 
le Tribunal Correctionnel de Lomé. ' fÏ:~1 

Le séjour dans le Territoire du TOl/;O placé sou~ l~' '.' 
tùtelle de la France, est interdit, pendant une duré(\ 
de einQ ans, pour compter de la date d'expiration: 
de sa peine de prison; au nommé Danssou ,Zanî 
klo Kornlan Antoine,' détenu à la prison civile ,de;' 
Lomé, né vel'S 1934 à Abomey ,(Dahomey) fUs de: 
Zanlclo et de Nani, sans pI'ofession et sans domicile; 
me; célibataire sans enfant, F.D. 13.134/12.222,' con_~,' 
damné à deux mois de prison et il cinq ans d'inter.)' " 
diction de séjour pour vagabondage par le Tribun,,! 
Correctionnel de ·Lomé. ' 
, ,Les infractions au présent arrêté seront sanction: 

nées conformément aux presCriptions de l'article 4q 

du Code Pénal. ­

J...II"e 

- No 780-53/AP. du : 
9 novembre 1953. - Sont nommés assesseurs près 

le Tribunnal de 1"" Instance de Lomé pour l'an,!létl 
1954: ' 


'Assesseurs Titulaires .. 

M.M. Adjalle Joseph, Chef de canton 	il Lomé; coutli_' 


me Ew~ , 

!Iomawoo Francis, Notable il Lomé; cout,um~ 


Ahoulan 

. Mousse Gér"ldo, Notable à Lomé, coutumè. 


Na!!;o . 
Kimakon Victor, Fonctionnaire; coutume ,Fon .... 
Mensah Albert Tonyévia(Hi, ,Notable il Lom~! '",,,, 

coutume Mina ' 
Pognon Michel,. Notable il Lomé; coutume Pla: 

Péda. 
'Assesseurs SufrPlélULts . 

M.M. 	Hunkpetol' William; Propriétaire il Lomé;eo,<ii 
turne Ewé, 

Oceansey 'Ludwig, .Notable à Lomé; coutum<\' 
Ahoulan 

SanoussÎ Gibitila; Propriétaire il Lomé, cou~ 
turne Nago " 

Akakpo Emmanuel, Notable à Lomé, cout'lme 
Fon 

Creppy ~obert, Notable à, Lomé, co:utume, M!J 
na 

Manou 	Motcho, Propriétaire ,il ,Lomé,coht!i'~' 
me Pla Péda. ,,'

"": .. 

NO 1545/DJlr. du: , 
9 novembre 1953. - Sont acèordée~ poùr ,l'o,nné~ 

1953 et pour compter du 1-, janvier ,1953; les alloca-' 
tions a.ux jeunes métis ci-ap~ dési!!;llés; résidant au 

, .Te~l'itoire ; 	 ~ " 

,;; 

, 
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TAV~ .s()VRNA~ PSRSONN8S 'HABI,LITÉES1 
CERCLES ÉTABLISSEMENTS NOMS DES ENFANTS !ÂCES AU 1-1-53 RÉSIDENCBLIERS DES ~, TOUQHlSR LE MONTANT 

. DES ALLùCATlmlfSALLOCATIONS 

. 
Internat de 

LO,m,; . Notre'-Darne 
des Spôtres 
à Lomé~ 

. 

, 

.. 

Lom~ 

:.~.'; 

Maria Akouavi 
.

Denise DiaHi 
Solange F. Ameyo 
Marie Nouffo 

Tarzan Agbla 
Elliot Koffi 
Jeanne-Marie Amavi 
Camille Ayaba 
Lucien B. Emmanuel 
Samn~l Kokou 
Jean Dieudonné 
Beauty Abra 
Daniel Kwami 
Mariane Bruce 
Louise Ablan 
Nicolas Yaovj Josepha 

13 ans 
16 ans 
16 ans 
14all!j 

2'an~ 

8~ 
11 anS 

12 ans 
12 an~ 
13 ans. 
13 8ll!j 

13 an~ 
15an~ 

tans
16 ans 
16 ans, 

45 frs 
45 fr. 
45 Irs 
45 Ir. 

. 
20 ,fI', 
25 frrs 
35 Irs 
35 frs 
35 fr. 
35.frs. 
35 frs., 
35 frs 
35 Irs 
35 f~ 
35 fcs 
35 fra 

Internat 

des Petites 


tAtakpamé 
 9 ans 35 fr~ 
Sacré-Cœur 
à Atakp8.~é ' 

Caroline Jame~Servantes du 

" . ,, "-

Madam~ M.uie Lucie 
KOENIG 


En Ré!igion : 

Sœur Georgette, supé- Lomé 
rieure de l'Internat des 
Sœurs Missionnair~s de 
Notre-Dame des ApÔtres 
à Lomé 

LoméAnnie Adioavi Agbla 
Kougan Paulina Massan -
Alice Johnson -
Barthélemy Byll ­ -

. Mathilde Hottab -
Alollgba Kokou -
Alwine Akossiwa -
Marguerite A. Dovi -
Akoua Ahama -
Christiano Bruee -
Omoloye B9bO -
Ali Gbadamassi -

." Mademo,iselle Berthe 
DESNOS 
En RéIigion: 
Sœur" Marie CHARLES, Atakpamé
Supérieure de "Internat 
des Petites Servantes du 
Sacré~Cœur à Atakp~mé 

/ 

35 frs Alognih unsi INuatjaIAtakpamé 12 ansPierre 
! 

Internat 
" de Notre­

45 fr~Dame des 10 ans Sokodé lVI8!;tPlu Nada, Napo 
.;'., ApÔtres à -Sokodé. : <i' 

" 

Madame GabrieIJe 
PROPECK 
En Réligion : 

~okod6 -Sœur Marie-ZACHARIE 
Supérieure de l'Internat . 
des Sœurs Missionnaires , 
de Notre-Dam"C de. 
Apôtres à Sokoâé. 

"', 
Mi~hel Claud~,'.Folly 13 an~ 35 frs Fédélia FoUy 

SOkodéS,okodé Cuthérine Masson 15 an§ 35 rrs Afokodi MaBSen 
, 
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Par applieation de l'artiele' 6 de l'arrêté du 26 
novelllbre 1934, un eertifieat de vie doit être joint 
à chaque état de paiement. Pendant la période sco_ 
laire et à' partir de l'âgé de 7 ans révolus, le .certificat 
de vie sera remplacé par une attestation du Directeur 
du Centre scolaire indiquant que l'ayant-droit a 
fréquenté, régulièrement iune école de l'enseignement 
pfficiel ou privé, , ' 
, Les allocations accordées aux métis peuvent, être 

suppriniées ou réduites suivant décisions spéciales si 
l'enfant est admis dans une école officielle où existe 
,un internat. " 

Les allocations sont dues pendant l'année entière; 
sauf pour les journé,es d'absences irrégulières en pé­
riode scolaire. ' 

Conformément ,aux dispositions de' l'article ,7 de 
l'arrêté précité, les allocations SQnt ,payées mensuelle_ 
ment SUI' états eollectüs QU individuels co.mportant 
,émargement des personnes qui ont 'la charge des 
métis ou des mt~ressés eux-mêmes s'ils peuvent si­

, guer. 

En vertu de l'artiele 8 de l'arrêtt'i susvisé, du 26 
no.vembre 1934, les bourses scolaires ,et les allocations 
aux métis ne sont pas cumulables. . 

Produit. pharmaceullquCB 

No 825-53/SG. du: 
24 novemlire ,1953: - La Société « The United 

<AfricR Co.mpany » est auto.risée dans les co.nditions 
fixé,es' par le décret du 4 mai 1928 règlementant 
l',exercice de la pharmacie au Togo. et l'arrêté nO 650 
du 15 novembre 1928, li lenir li No.épt'i (Cerele de 
,Tsévié) un dépôt de produits offieinàux, de dro.gue~ 
simples non toxiques et de .spécialités ne renfermant 
pll8 de mé,dicaments soumis aux pre,scriptions d'l 
l'alotide 17 du: décret du ,4 mai 1928 reglementant 
le,.c.?mmerce, la, détention, et l'emploi des substances 

. jvepeneuses. 

Le dépôt .de Noépê sera géré par M. Ignace Ketor 

Terrai. 

N" 828-53/Do.~./AP. du: 
25 novembre 1953. - Est auto.risé' l'éehange d'un 

terrain "urbain Àlune superficie de :587m2., sis à, Lo­
mé, ,près du Cap>p Militaire; Sur le Bo.ulevard CU'cn­
.Jaire, immatricUle so.us le nO 495' du Territo.ire du 

, [rogQ avec plus grande contenance, au nQm' de la Con-' 
grégatio.n des Sœurs de ~otre Dame des Apôtres Il 

, Lomé,' contre une 'autre parcelle de même dimension 
et qui lui est contigue, appartenant ,en pro.pre li M.' 
Jonathan Sanvee; immatriculée sous le n~ 882 du 
Livre Fo.ncier du Territoire du Togo.. 

Tribunal coulumler 
-'-' ,,> 

NO 15611D.1AP. du : 
16 

Che:li 
novembre 1953. -
de 8an;?;uéra (Cerele 

M. 
de 

:William 
Lemé) , 

HUl
est 

l~tor; 
no.mrn~ 

Pré,sident du 1'ribunal coutumier ,d~ Sanguéra. , 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ecol. Nalioaale 'd'Adminl.lralion 

Palieités de préparation acco.rdées aUle candidats au 
concours «Fonctionnaires)) de 1954 

Un arrêté du 25 août 1952 (J.O. du 27 a0.6t1; ~o­
difiti ,,W!l' un arrêté, du, 22 fuillet 1953 (J.O. du, 23, 
iuilletl, fixe les conditions daris lesquelles les candi~ 
dats au second co.ncours <J'entrée à l'Eco.le Nationale; 
d'Administration qui sera ouvert, entre le, 15 seQ.tem~ 
bre et le 15 o.ctobre 1954 peuvent bénéficier de faci-, 
lité,s de préparation en ,vue de se préparer audit co.p-; 
cours (concQurs « Fonctio.nnaires »). 

Les épreuves prévues 'se déroulero.nt le 27 février", 
1954, à Pa.ris, Alger, Besanço.n; Bo.rdeaux, Brazzavillej' 
Caen; Clermont-Ferrand, Dakar, DijQn, Grenoble, Lil­
le, Lyon, Marseille; Montpellier, Nancy, Po.itiersplli'-I 
bat, Rennes, Saigon, Strasbo.urg, Tananarive, ,Toulou-: 
se, Tunis et YaollIldé. ,;, 

Les conditions li remplir par les éandidats; . .\a natu~ 
re, des épreuves, les pièces à fournir sont déterminées 
par l'arrêté du 25 ao.ût 1952 préeité. 

Lès inscriptions sont prises du 1~~ décembre au. 31~ 
décembre 1953 ,inclus. " 

Les demandes d'admission li ces épreuves doiventl '4 
dans le délai ci-dessus ,indiq:ué, soit être ,adressées pa~ .~'~ 
pli recommandé, à M. le Directeur de l'Ecole ,Nàtio'~ ~.. " 
nale d'Administration, 56, Rue des Saints-Pères!' Pa. '" 
ris (7°), s.oit être déposées, un jour' ouvrable entr'l 
8 beures 30 et 12 heures, au secrétariat de l'Ecole 
qui en délivre reçu., 

1110p..,I;0" du Iravall 

Avenant èi la Convention Collective 
du 9 novembre 1946 

,Entre les. Représentants, 
du syndicat .des CommerçantS ImpOl1:ateurs et Exf' 

portateurs de l'Oucst Africain (SCIMPEX) " 
et 'du Syndicat des 'Employés de Commerce des 

,Entreprises Privées de l'Industrie; Baliques et Assu~ 
ranées et Compagnies"(Je Navigation du To.go(S.Ji);
C.I.T.). . 

;~ 

, ,~ 
j 

JI.! 

" ' 

l 
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" 
C'. If Il élé convenu: 	 " 

," 	 . 1~ .,..: 'Le. salRires minima des employés relevant 
:d>c la. convention Collective, du' 9 novembre 1946 sont 
jainsi fixés pour chaque catégorie: le salaire minimum 
~I:xé par l'a\êenant du 22 août 1952 divisé par 190 2/3 
I(représentant le nombre d'heures mensuelles 'pour une 
:duréè' effective de travail de 44 heures par semaine),' 
!majoré de 120/0 et multiplié par, 173·1j3 (représen­
tant le, nombre d'heures mensuelles pour. une durée 
hebdo1l}adaire de travail de 40 heures) . 

. 20 - Les nouveaux 'salaires minima 
:sont donc les suivants pour 173 h. 1/3 
effootif .par mois : 

1re catégorie .' : 
2' catégorie 
Se catép;orle 
4­ catégorie ; 

mensuels 
du travail 

5.014 frs. 
6.032 
7.535 
9.022 ­

5e catégorie 10.741 
6e catégorie 14.865 -:­
Hors catégorie 22.068 ­
30 -Les heures supplémentaires de travail sont 

majorées conformément aux taux fixés, p,Rr.· l'arrêté, 
. no, 614-53/ITLS. du. 24 ao&t 1953. 

4" - En conséquence, les salaires minima ,mensuels 
\l'établissent comme suit pOUl' 182 heures de. trav,a.il 
par mois (soit 42 heures hebdomadaires) et pour, 

.,190 h. 2/3 de travail pal' mois (44 heures hebdoina­
'daires): . 

182 h. par moil 190 h. il! par moil 

1;~ c.atégorie ·5.290 5.566 
2· catégorie 6.364 6:696 
3e catégorie 7.950 8.364 
,4~catégorîe 9.518 lQ.014 

. ~ catégorie 11.332 Il.923 
6- catégorie 15.683 16.500 
Hor. catégorie 23.282 24.495 
5u - Lé présent avenant anllule celui du 6 octobre 

11953; dans la partie de .ses dispositions concernant 
~e~" employés relevant de la Convention Collective. 
il~ 9. novembre 1946. 

6., ":::.: ,Pour l'application ,des salaires mllluna ci­
;dessuS; la division du .Togo ,eri deux zones est main­

. ,tenue, soit 
l'a zone: Bas Togo, 1000/0 

'2~ zone':' Nord Togo (au~dessus de BUtta) . .900/0 
.70 _: . Les pré,sentes di8posftion~ entremnt en vi­

gucur dès la date de signature. 

F.ait li Lomé, le 6 novembre 1953. 
Ont signé pour le SCIMPEX , 

P. SommER,' M. BASTARD. 

Pour le. SECIT : 
H. AJAVOl"i S. Cr,OOVlI. 

., ,Vn': l'InsPecteur du Travail,' 
M;~R~. 

lu.lice da paix d'Anhb.. 

EXTRAIT du regislre des délibéralions du Iri­

bunal de paix à C. E .. d'Anécho. 


Audiences 


Délibération du tribunal en chambre du· conseil, en 

vue de fixêr les dates des audiences de la justice de 

paix à C. E. d'Anécho. 


L'an mil neuf cent cinquante trois et le. 10 novenI~ 
bre:' ,5 

Le TribJl1lal de Paix li Compétence Etendue. d'Ané_ 
ChOi composé de M, Florio Maxime, Président, assis_ 
té de Maitre Dintimille André; Greffieri s:est réun~ 
en Chambre du Conseil sur la ,convocation de 'son 
Président, li l'effet de décider des dates des audien­
ces : 
. 	Attendu qu'il 'apparait nécessaire ,po,ur . une bonne 

administration de ,la : Justice de. tenir régulièrement 
une audience par semaine 1!0Ul' les. affaires COrt'CC': 
tionnelles; une audience. par, !lCmaine :pour les affai­
res de simple police,' et une audience par: semaine . 
pour les .affaires ,civUes..et commerciales; 

Après, en avoir délihéré conformément à la loii 

ORDONNE 

----' que .Paudience des affaires. correCtionnelles I!C 


tiendront le jeudi de 8 he.ures Il Il heures; 

- que l'audieMe des .affaires de simpl') police BC 


tj,elllh:a le jeudi de 11 heures li midi; 

- que l'audience des affairesci"l(il~s, se tiendra le. 


oamedi de 8, heures li Il heures. 

Fait en la· Chambredll Conseil les jour; . mois. e.t 


an que dessus. .. ", 

Le Président; 

M. FLORIO. 
Le Greffier 

A. DINT[MILLE' 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Toutos psrSttnnss tnt......éea .Ont Inyltées à.y a••ister .-~ 
ou à sJy faire représenter. par un mandatàira nanti d'vn ' 
pOuVOir "8guIl6"5 

Le mardi 29. d~ceinbre 1953, il 9 heures, il sera 
, 

procédé au bornage contradictoire. d'un immeuble 
situ<\ à Mango, quartier Djaboui Cercle de Sansanaé, .' 
Mango consistant. en un terrain ayant la forme d'UIl 

polyp;one irrégulier sur -lequel sont édifiés les 'bureaux 

du Cercle, la Ré$idencne; les Logements .Administra­

tifsl l'HÔpii:ali la Poste etc. d'une contenance. de ,76 


. heetares 56 ares .96 cas.; connu sous le nom de Poste 

Administra!if et borné ail .nordi a!! sud,.à l'est et à 

l'ouest par les terres de.Ia ,Colleetivit,é,Tchokossi, du. .; 
Cheii Nambiéma doilt l'immatriculation a é,té dem,m- ? 
déc PR,r. t'InSJ\ectem: ,d~ l'Enregistremént Jea,n M~nre;j

, ); 
,,~ ~ 	 .,.: 

" 
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Receveur des domaine~, à Lomé, chargé, de la régie 
,jes biens du Territoire' du Tol\.o .w.,acé sous la tutelle 
de la France suivant réquisition du 18 septembre 
,1953, n" 2.344. 

Le mardi 29 décembre 1953, à 10 heures, il sera 
procédé oI1U, bornage 'contradictoire d',un immeuble, 
situé à Mango, Cercle de Mango; consistant en' un 
terr~iu a'Lanl la forme d'un 11(llygl,llle irl'é!!.!!Jier d:une 
êontenance de 8 hectares 71 ares 89 cas., et borne au 
nord pal' la terre de la .Collectivité du Chef Nambi~­
,ma Tabi, au sud par uue route allant du Poste Adnu­
nistratif au domicile du Chef, à l'est par la route 
Maugo - Borgou et à l'ouest pal' ,les terres de la col­
lectivité du Cbef Nambiema Ta!;>i dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Nambicma Tabi! 
Chef Supérieur de Mango, à Mango suivant réquisi­
tion du 18 septemb.,,, 1953" n' 2.347. 

Le mardi 29 décembre 1953, à 10 heures 30, il Sera 
procédé au bOInage' contradictoire d'un immeuble. 
sHué à Mango; Cercle de Mango, consistant ,en, un 
terrain ayant la foi'me d'UR quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 19 ares 35 cas., et 'borné :au 
nord, à ,J'est et à l'ouest pal' des ,rues en projet et au 
sud par la' rue 'du marché dont l'i,!,matriculation a 
été demandée par le sieUI' Nambi.ema Ta!>i, Chef 
Supétieur de. Mango, il Manl(o suivant réquisition du 
18 septembre 1953, nO 2.348. , 

Le mai,di 29 décembre 1953, à ,10 heures 45, il sera 
procédé auu bornage! contradictoire d'nn immeuble 
situé à Manl(o, Ce"cle de Mango, ~on~ista'.'t ,en ~n 
terrain ayant la forme d',un quad!'llatere ll'l'eguher 
portant divers Mtiments d'unr, cont,enanee de, 5 a.'es 
80 caS., et borné au: nord et li l'onest pa.' les terres de 
la Collectivité Nambiéma Tabi, au sud et à l'est pal' 
des rues en' projet dont l'immatriculation a été 
demandée par, le siem' Nambiéma Tabi, ChefBupérieur 
de Manl(o, il Manl(o suivant réquisition du 18 sep­
tembre 1953, nO 2.349. 

Le mardi 29 décembre 1963. à 11 heures, il sera 
procédé au bornage cO'ntl'adi~toire d'un immeuble 
sitné il Mango, Cercle de Mango consistant en un ter­

, 	rain ayant la forme d'un quadrilatère irrél(ulier d'une 
contenance de 6 arcs 56 cas., et b01'llé au no!,d et il 
l'est pal' des rues en p"ojet, ,au sud parla rue du.rnar_ 
ché et à l'ouest par la Collectivité Nambiéma Tahi 
dont l'immatriculation a été demandée pal' le sieur 
Nambiéma Tabi, Chef Supériem' de, Mango, à Mango 
suivant réquisition dn 18 septembre ,1953, nO 2,350. 

Le mm'di 29 dé~embre 1953, à 11 heures 30, il s~'a 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé li Mango Cercle de Manl(o consistant en un ter_ 
1'ain ayant la' forme d'un quadrilatè"e d'une conte­
nance de 16 ares 36, cas., et borné au nord et à l'est 
,1!~1r l,es terres de)a Co!lectivité Nambiélll~ :rabi, au sud 
par rue allant de la residenec vers' domICIle du Ch~f 
Supérieur et à l'ouest par la route Mango, -: Borgou; 

_...--.;.. ',~ .. 
dont l'immntl'Îcul"tiou a été den'.andée Ilar le si~u~. 
Nambiéma Tabi"Chef Supérieur de Mango,) Mungo;" 
suivant' réquisition du 18 septembre 19531 'n~ 2.351. ' 

Le merel'Cdi 27 janvier 1954, il 8 heures, il sera; 
procédé au born~e contradictoire d'un immeuble 
situé li Akposso, Cercle d'Atakpamé; consistant en un 
terrain rural non bâti en forme de ,polygone irrégu­
lier, complanté en totalité de cacaoyers en bonne, 
production d'une ,contenance de 4 hectares 04 ares 
72 cas., connu sous le nom de Djidji et borné an nord 
par la rivière Sébétoutou, au sud par Samuel Yawo 
Kouma, li l'est par Adzawoda et il l'ouest, par Gabla; 
dont l'immatl'iculation a été demandée par le sieur 
Opoh, Akpandza, Cultivateur li Akposso-Djidji; sui­
vant réquisition du 7 septembre 1953, nO 2.336. ' 

" 

Le jeudi 28 janvier, 1954, il 9 heures; il sera 
,procédé au bornage contt'adietoire d'un immeuble 
situé li Tomégbé, route Kéd.iébi, Cercle d'Atakpam~ 
consistant en ,un terrain urbain, bilti ayant la forme ,', ',' 
d'un polygone inéguliel', d'une contenance de '3~ ", 
ares, conuu sous le nom de Eklm' Sylvestre et botnjl,. ,', ,~ 
au nord par la route de Kédjébi, à l'est pal' Karl :I)ou- -1 
mef.<ll" et Amoui Andréas, au sud par le ruisseau Yom ,{, " " 
,<t li l'ouest pal', uue rue en projet non dénommée; l 
dont l'immatdculatioil, a été demandée par 'le sieur, 
Sylvestre Eklor, Commerçant il Tomégbe, routé Ké- : 
djébi, suivant réquisition du 9 septembre 1953; n~ il 
2.337. 	 l 

Le lundi 11 janvier 1954, à 
~ 

9 heures. Ü ~ei'a, 1
j 

procédé au bornage rontradictoÎl'e d'un immenble ,,'l,'
situé à Al(bodankopé, Cerele d'Anécbo, consistant en 
un terrain ,urbain non bâti de fj)rme ,il'l'é~ulière conl-, 
planté de, cocotiers, d'unc contenance de 4 hectares 
05 ares 80 cas., et bOl'llé au nord par Kak{!o Avon- ;" 
djigbé, Kuo1édji ,Avoudj!gbé, au sud Uar Matnias '., 

'A\'oudjigbé, Winckler Avondjigbé et Kakpo Avon- , 
djigbé, il l'est par Tassou Gagnon et à l'ouest par 
Omindull Avoudjigbé et Mathias Avoudjigb,é, do..t '1' 
l'immat.1culation 'a été demandée pal' Maître.. Pierre 
Barloli Avocat-Défenseur li Cotonou, mandataire 'du 
sieur Mignanou Avoudjigbé, PropriétaÎl'e à "Agb~­ l 
dankopé, suivant réquisition du 15 septembre 1953, ',' 
nO 2.338. 	 > 

'. )1 

Le mardi. 12 jan vic.' 1954, à 8 heurcs,. iL" sera 1-1 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Al(bodarikopé, Cercle d'Anécho, consistant en 
un terrain urbain non bâti de forme hil'égulière cQm_ 
t!lant'é dé eo;otiers, d'une eo!,~,manc~' d~. 66, ares 25 
cas., et borne, au nord pal' Damel Avoud]lgbe; au s?d 
par Daniel Avoudjigbé, il l'est par ,Wineklel' Avoud]l­
gbé et Kpoledji .Avoudjigbé et à l'ouest pal' Kakpo 
Avoudjigbé, dont l'immatriculation a été demandée 
par M~trc r~erre Ba~·toli, ~vocat-?éfense~~ ", Coto­
nou mandataire du SIeur MIgtlanou AvoudJtgbe, Pro-' 
priétaire à Agbodankopé, suivant 'J'équisition du 15 
septembre 1953, nO 2.339. 
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. Lc .... mardi '12 janvicr .1954, à 11 heures," il sera, 
procédé au bQrnage cQntradictQire d'un' immeuhle 
situé à ,AgbQdankQpé, ;Cercie d'AnéchQ; cQnsistant en 

,, 	 ,un tcrram ,urbam nQn bâti de fQrme irrégulière CQm- ' 
phinté de COCQtiers d'une CQntenance ue 1 hectare 11 
'ares 82 cas.; et bQrné au 'nQrd' par Omiildun AVQu­
djigM; au sud par, KpQtQvi AVQudjigbé, à l'est, par 
Mathias AVQudjigbé, et à l'Quest par KpQlédji' AVQu-: 
djigbé,' dQnt l'immatriculatiQn ,a été demandée par,le 
Maitre Pierre BartQIi; AVQcat-Défenseur à CotQnQu; 
mandataire du sieur MignanQu AVQudjigbé; PrQ_ 
priétaire à AgbQdankQpé; suivant réquisitiQn du 15 
septembre 1953, nO 2.340. 

Le ,mercredi 13 janvier 1954, à 8 heures; il sera, 
prQcédé au bQrnage' cQntradictQire d'un 'immeuble, 
situé à AgbQdankQpé, Cercle d'AnéchQ, cQnsistant en 
un terram urbam nQn bâti de fQrme irrégulière CQm~ 
planté de cQcQtiers, d'une CQntenance de 1 hectare 97 

, ares 68 cas., et bQrné, au nQrd par Omassi VizouhlQnl 
au sud par KakpQ AVQudjigbé et Mignanou AVQudji~ 
gbéj,' à l'Quest par Mathias AVQudjigbé et à l'est par 
:rQss,Qu GaguQn et Wincklcr AVQudjigbé, dQnt l'imma­

,',triculatiQn a été demandée pal' Maître Pierre BartQIi; 
-AvQcat-Défenseur à CQtQnQui mandataire du sieur, 
Daniel AVQudjigbé, fQrgerQn à AgbQdankQpé, ~uivant 
réquisitiQn du 15 septembre 1,953, n~ 2.341. , 

~. 

Le mercredi 13 janvier 1954; Ir 14 heures, il sera 
prQcédé au bQrnage cQntradictQire d'un immeuble, 
s,itué à AgbQdankQpé, Cercle ,d'AnéchQ; eQusistant en 
un ,terrain urbain nQn bâti de fQrme irrégulière 

, cQmplanté de cQcQtiers, d'une CQntenance de 1 hectare 
, 92 ares 24 cas; et bQrné au NQrd W WiiIckler AVQu­

djigbé, au Sud par KpQlédjiAvQudjigbé li PEst 
:par KakpQ AVQudjigbé, et MignanQu AVQudjigbé et à 
l'Ouest par KpQtQvi AVQudjigbé, dQnt l'immatric,ula_' 

, 'tiQn a #é demandée par Maître Pierre BartQli; 
-AvQcat-défenseur, à CQtQnQ,u, mandataire ,du sieur, 
Daniel AVQudjigbé, fQrgerQn à AgbQdankQpé; suivant' 
réquisitiQn du 15 septembre 1953, n~ 2,342. 

'Le jeudi 14 janvier 1954, à 8 heures,' il sera' 
prQeédé au ,bQrnage cQntradictQu'e d'un immeuble 
situé à Agbodankopé, Cercle d'AnéchQ; cQnsistant eu 
,un terrain urbain nQn bâti de fQrme irrégulière. 
cQmplanté de cQcQtiers, d'une cQnteuance de 1 hecwre 
85. ares 40 cas, et bQrné au' NQrd par Omindun AVQu­
djigbé; au Sud par AmédQmé, à l'Est. par KpQtQvi 

'-Avoudjigbé 	et à l'Ouest 'par KQWQvi AgbQdan, AgbQ­
dan Alq.!laka, et Jean Ag!JQdan, dQnt l'immatriculatiQn 
',a .été demandée par Maître Pien'e BartQIi, AVQeat­
/léfenseur, à CQtQnQu; mandataire du .sieur ,Daniel 
-AvQudjigbé.' fQrgerQn à AgbQdankQpé, s,uivant ré­
quisitiQn du 15 septembre 1953, nO 2.343. 
. ." . 	 ~ 

Le vendredi 8 janvier 1954, à 8, heures; il sera 
prQcédé au ,bQrnage cQutradictQire d'un immeuble, 
sit"é à Lomé; quartier NyekQnakpQé, Cercle de LQmé 

, ,cousistant en un ,terrain urbain bâti àyant la fQrme 
d'un PQlygQne irrrégulier divisê en trQuçQns~par une 

',!!-:ue "n prQi"t d'~ne cQntenancede. 5 .hectares 57 arcs 

86 cas; CQnnu ,SQUS le nQm de CQncession de la Rad~ 
et ,bQrnê au NQrd par l'anc,ien bQulevard .circulaire, ag 
S,ud-Est par rue Branly et au Sud-Ouest 'par un, 
terrain dQmanial :Qbjet, du T: 433 de LQmé, dQn~ 
l'immatriculatiQn a été demandée par l'InSPecteur de ' 
l'Enregistrement Jean Mazure; ,Receveur des Domai_ 
nes ,il LQmé, chargé de la régie des ,biens, du Tcrri~ 
,tQire, du TQgQ" placé SQUS la tutelle de la France! 
suivant réquisitiQn du 18 septembre 1953;' n~ 2,34q; 

Le 'vendredi, 15 janvier 1954; à ,9 heures,'. il ser~ 
prQcédé au bQrnage cQntradictQire d'un immeuble',: 
situé à AnéchQ quartier AssankQndji, Cercle d~Anéch() 
cQnsistant en un terrain urbam· nQn bâti ayant la, 

,forme d'un quadrilatère PQrtant des, ConstructiQn~ 
~r.iliées par le preneur du bail d'une CQntenance _de, 
5 ares 06 cas, et bQrné, au NQrd par la grande rue; 
allant ,à AdjidQ, au :Sùd par.la "famille AntQniQ et 
,ChicQ d'Almeida, à l'Est par une rue qQn dénQmmée 
,allant de)a ,lagune à la ,,!!Iage et à l'Ouest ,!!ar, une: 
1!.lace publique, dQnt, l'immatriculatiQn a, été, de, 
mandée par l'Inspectell< de l'Enregistrement Jean 
Mazure, Receveur des DQmaines à LQmé!, chargé de: 
la régie des biens du Territoire, du TQgQ placé SQUS 
la tutelle de la Francel suivant réquisition du 1& 
septembre, 1953, nO 2.346. 

Le mardi 26 janvier 1954, Ir 14 heures,' il ser" 
prQcédé au bQrnage cQntradictQire d'un immèubl'l 
situé à BadQu-village, Cercle d'Atakpamé CQnsistant-; 
en un terrain:urbain bâti ayant la fQrme' d'un PQlygQ, ~ 
ne irrégulier, d'une CQntenance de 44 ,ares 50 cas., et '.' 
bQr,né au nQrd, s,ud, est par Okla ..et à l'Quest par la ' 
rQnte de BadQu-KitebibQ; dQnt l'immatriculatiQn Il'' 
été demandée par I~ sieur, DekQu GQdwin, Cultiva~ 
teur à BadQu (Litimé.) suivant l'équisitiQn du 29sep~ 
tembl'e' 1953, nO 2.352. 

Le Conservateur de la propriété foncière; 
Jean' ,MA.zuRE. 

COMPAGNIE MARITIME DES 

CHARGEURS ,REUNIS 


Société anonyme au caPital de 2.757.500,000 Francs 'i 
" 

Siège social à PARIS, ~, Boulevard Malesherbes, 3 ' 

R,C. Seine N' 350,823 B 	 î 
;1
" 

'Par délibératiQn en date du 6 nQvembre, 19531 :~ ., 
dQnt cQpie cQnfQrme enregistrée a 'été dépQsée; en ,) 
dQuble exemplaire au Greffe du Tribunal de CQmmer- " 
ce de la Seine; le ,12 nQvembre 1953; l'AsseIriblée. .' 
Générale extraQrdinaire des aetiQnn"ires de' la « CQm" :l 
paguie 'Maritime des Chargeurs Réuni~ .; . a adQpt~; 
la résQlutiQn suivante: ' 

PREMIERE RESOLUTION 
.$ 

L'Assemblée Géuérale après aVQir entendu la lec~, "­
ture <\u, rapPQrt du CQuseil d'AdmmistratiQn; l'ap~ 
prQUve purement et simplement et en adQpt'l l'ls cQn" 
.clusions. 
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JOURNAL: OFFICIEL DU 

En consequence, elle décide,.de modifier ainsi qu:i1 
suit l'article 3 des statuts: 

ARTICLE 3 - OBJET. 

, La Société a pour objet directement ou indirec~ 
tement tant en France que dans l'Union Française et 
li l'étranger; , 

L'organisation et l'exploitation de tous sel'Vices e~ 
entreprises de ,transports, maritimes,' f\nviaux et aé­
riens, 

La mise en construction; l'achat; la vente,' la loca~ 
tion,' l'armement,' l'~changei la réparation et l'ex­
ploitation de tous navires; engins .de transport;, aé,ro­
nefs et installations annexes ou nécessaires: 

Toutes opérations de transit; de, consi~ation et 
!l'affrètement; 

, 


-~ . 
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TERRITOIRE DU TOOO 835 , 

La, participation de la Soci~té dans toutes ôpéra~ 

tions industrielles; commerciales et immobilières pou~ 

vant Sc rattacher à l'un des objets précités; soit ,pm: 


,voie de création de sociétés, d'apport, commandite: '. 
souscription ou achat de titres ou droits so~iaux; fusi~ 
on, alliance; association en ,particip,ation ou, autre~ 
ment; 

Et généralement toutes opérations eommercialesl 
industrielles; immobilière;s,' agricoles et financière~ 
se rattachant directement ou indirectement, en tota" ,
lité ou partie; ,à l'un quelconque des objets ci-dessu3c, 
ou à tous objets similaireS ou ,connexes. 

Le Conseil 'd'Arlministration. 

' 

IMI'!IIMEg1e DE L'1!cOUl PROI'I!SSIDNNI!I..LE Mo c. I.OMt TOIII> 
DEPOT LEGAL N° 221 

" , 
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